
Des séances gratuites de vaccination an-
tivariolique auront lieu à:Phopital colonial
de Papeete ies 5/6 et;7 mars'de 14 h. 30
à 17-heures. '., '^ ; * "• '-

; 22 ,[|Syi'ior.

; .27 Wor,.

.27 ^vriçr.

,' JixIrnÏts..-'.

UéciBluii^ii" 20pc.,.yqrlantsiippr,osaîpn;i(;ODip[cr dn J." mara 1036. :
do 2* emplois do miilôia do la circoiiBCl'ipUoii-dos llo3 Ïuaniolu. 138

DiciBlon JI" 208 c., inn'[ant.?npprcsaïoiiilo'-roniii,ioi.,do ClioLdo,Cn-
Mnot (lu Goiivernolu- iiitC'riniairo..,-....."...*.,.....;;.....;. 135

....' U^rision 11" 211 .c,. niïmctiant dôlinillvomont dolis lé.curiro tlo IB
t • Trù^orori.p, M, LL'OII MoTcliltic, Coininis do 'i—clasao,..>.. ...•...'.. 138

-l3tt

TEXTES OFFICIELS .PUBLIES A TITRE D'INFORMATION
1931

,.2C d.i;ccinbro-,." jt.oi îil'orûgciiiil le tlûiftt ilo nilsû 011 lnatanco de pon'siçnis .•..'......." •t3a

,,1035'

31 di'coiabro.i

PARTIE O F F I C I E L L E

ACTES DU POUVOIR CENTRAL , ;

Annoxo nu d^cfcl l'olallt h l'iitIniiiiltjlraUon' iloa .IlôlacliùilKiiils ilo
gondarmerlo sifitioniiiià dnnà Ica-lorrIttlIrcR fclovinil (ln''ili>-

- • imrIftAlûiit dcatioloniçs (Lo toxio ilù diScrota iiaru'tiu.'Journdî
" oflHiiel do la Coloh.iiî du, IQ .riSvrIi^.lOiKi, y n j f o 111)............. '

Dûcri'l; porloiil- risloiiicniftiioltilu mode dff cnicul' Au Bupplûnicnf,
.. colonial, allouû onx f'onctïoniiuu'cs,. oinpiùyâs ot agonis on. yor^

vict) outro-nicr (arrôtô dû pronniIsnEiçu il'.ÇOTc., tl.n â7. ^.vi'ipr
.iWQ)'...;....,.............;............7. ;.;..<...:.': .̂;;^

.ACTES .DU OOUVERt^EMBNT I.OÇAL

W ,
-1.1. tôvrioL'....

18 râvi'lur....

AiîÏ-K,vr{w...,

lit fôvi loc. . . .

18 t6viiûr..t.
10 ff ivi ior . . . ,

10 Kvriw....

St (ôvrior,...

"l)6clflioim*411 n. ft»!,, nomiiHtrit..ai. YiucCul, (Aiisiislo),.4iiis8lyr
. (le lii CIrcoliscrIiiHoii tics Ïuuniotiulo l'OucsI..................
Diclalon ii' 173 c., UBrL'nilt îi Utro lninpcirnlro,M. ÏdH-gotonii, (Emito),

on qnitlllû tl'nnxiUuIro iliî liiiPollco. ; . : . . ' . . . - . . . , . . . . . . , ( . . . . . . . .
Hécip.ion JI' nïc.,iH(iHiinl .t0uil'0l'fllr(""o"l' ÏI- Simon, (ïcan), il In,

(llBposIlion ifu tlllof lÏn ^Qrvuîu .tinlic'tttiro'ol; charBt'niit lompo-
rnirûmciiVM. Honol, (AugiiBio), des lonCLIona; do gi'oftiol1 ilo'lu

. JliBlicu lïo imix a eoiliilôlonci) ' onUnali'0 i1ort_Jlu3-SoiiH-lo,Yont-.
- ' ' ' ' i' "'. - • - - . - • - "• '

ArriMy il" W n, g. t., iioniTU(in[; los Monilri's Ao lu ,ÇoiHini6sîoii :
' clinrgrto inix lornicB do l'iirllélc IS.tIo ll'in'nSlô d'i '10-liinvior ï!)38,

(l'('lnblir la-llato (lc8-ôioclciii;'a il la Ulitiiiibi.'o tl'AKi'ioultin-o...... '
Arrfltô n° 184 a. g, t., anmiliiiit un ordro .dQ recolles

•ArrÔtii n°-J;UO c., moillIiniil;J'arriî.l(i;]i' -101, c., du 20ja(iylor 103(1;
poriMil. lixalion tloH lablonux d'avaiicoinonl.du iioceoniiot dcs^
ciiili'calocaux iionr 1'tiniiiio ITOO.n............................

Arrîlû n° 1,01 c., motUtiant l'arr0tûii° •ÏO!» c.,, A» 20Jrmviov.lOmï
.liorillut pronioUuiia dciiia lo in'ceonnol dcs'utttÏrcs luuimx. . . . . . . .

"À.rrilû u° lO'l ft. tî- I-. admottnnt M.'Bulllard, (Josopli, AntiK'Imo).
Connnis principal liors cInBSO flu'Socrôlarlal GônÛral dos Jîta-:
l)llgspinoiil3 ti'nncftis do l'Ocâmilo, & fairo valoir Bos ûrùltg à pon-
sîon il'anclonnolii..... >........., t.... >......,.,.,...,,....,..

Pftgos

• 1B2

^n

ias

136

J 130

130
130

137

.137

, 137

[30 pcloly'o >•..,,> iDlicrot prorogcaut la miso on. Instatico dq pcnsious 110111; certaines
- , •' ' ciiie-gorlusHa viclimoa do la guorro...t.;.1;...'.....,.,,',..'.'..., 140-

..Textes. rolnUts au tligtmo disciplinoiro appUcabÏo uux.CaiIros GliniSraux et Locaux» Hi
. ... ...^ .. ,, ' \- ' • - • • . ' • ' • ' " ; • . • - ••.i :•'•' • • • • .'
1 ^ ' . : - ; . ' , ' ; , . , .AVIS-pFFICIELS^ .1.^-^^, ';,.••:. ' : - . . . . ; ' . .

Ailnliliistralion ç!ônûi;al& ol iloB Financcg. — liii'çin'to do cottiviodo et incommodo.. •-'• i16 '
^dnilniBirntton GûiiiSralo ot (loa'l'iliBliccs. — Avis d'àdJudicaHoa concornaut les ilô-. - . „ . - . ^^ ̂  j)ois3iiiia'.'.'.^..........,......., ;,.;.;;.'.'...;.;.......'.;'.'..'.;..",".,. i.i(i

^DtSKictiOlilOot (niituiiio,do Colonialo (îo Talilti. •— Avis d'ndjuillcalion, (2' triinoBtro),, . l.tft î,
^lariçodo f^yopyo, A.'îltilion.^—.A.Yis il'ftdjildIcatîoii.'tEs'soitco et liuûo). -.....'...... 14(î'

A.d.'riirsii'ulioli Çonimîo. — Avis do concours.................................... H?

NOUVELLE ET- INFORMATION

. Société Nnlîoiitilo d'oneonrasoiiioiil. an lilon. —Avia.

, < , ;. STATISTIQUE

MoitvoincnIssaiiitnIrSs'pondanMO'mois do' janvioc 103(1.;,

DIVERS

Aimoncoa jiidliîiuircs..................
Auuoiices conuncreialos-ot nvis dlvci'3,.

ACTES DU IWLIVOUt CENTl^AL
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DECRET du 12 décembre /.ç?^ relatif à l'administration des détachements de gendarmerie stationnés dans les territoires
-, . . , . relevant da Département âes colonies, - ", -

(Aniii<îXC,au(ïit.'tléAretpnÏ>lié,nu-A-0. delà Colouîo <ln 1G fév'^îex'-lOSe» page 111).

TARIF N•'•1.;— Solde, d'activité des militaires.nos^ officiers de la gendarmerie.\ • . ^- . • . ' . ' • • , . . • .
r--..'', '!, -•' .< /•- ^ '•--'- t-•''•' *—''

GRADES
SOLDE

bUtIgélairo
RETENUE
ù dtiduiro

SOLDE DE PRÉSENCE NETTE

par an par mois par jour
francs Iraucs

Adjudanl-cW.: . ,1 . . . . , . . . , . . , . .
Après.'iÔ ans dcscrviccs. ;..7...v...^:.......... lu.880 80

, Après 55. ans de'scrviccs......\................. : lî).2(î8 OS)
, Après 20 ans do services.......................... 14. (iÈiî) 32

Avant'16 ans dosorvices;.. . . . . , . . / . . . . . . . . . . . . . 14.042 85
Adjudant:" '. ' ' • . ..' "•"' '''.'.

Après3ô ans doservicos.. ' ...,.,...,.,.,.,....... 14.6y5 32
AprèsSo "ans dosorvices,.'..;......;...;........ 14,042 oo
Apr6s20.ans.d6 services,.......... '....'......... 13,429 79

. Après iS5 ans do services......i................. 12.817 02
Avantl&ans deserviccs........;.•..-...... . . . . . . 12.204 2o

Maréchal des Jogis chef : ~
Apl'ÔS 30 ans do scrvicos........................ 13.468 08
Après 25 ans de servicos................ ',....... -' 12.970 21'

' ; Après 20 ans de sorvicos . . . . . . . . . . . . ; , . . ..,'.•.... ( 12.472 34
' Âprèsia ana do sorvices..,,..,,.,,.............. 11,974 A7-

Après 11 ans de-services...... ...•;.........'..... '• 1,1.476 60
, Après 8.aiïsdo'soryiccs.......-.;.,.',..,......,... :. 10.1)7872
. Après 5 ans do services....................,.;. •' 10-480 8E)

AY^ntS-ans deserv.icçs................. ...... . Q.W'ii':
Gûndariùo:

Après 30 .ans do services..............'..,,..,..,-. •U;974 47
Après 28 ans do services. ........,.............* 11,470 09

. Après 20 ans de services......................... . .10.978 72/ ; Apr-ôs iî5 ans dé services.';. ;................,...; 10,480 8Î)
Après 11 ans de sorvicos,....................... • 9.982-98
Après 8 ans de sorvices...... * > . . . . . , . . , . . . . . . . ' 9.485 11
Après, 5'ans dosûrviccs...... ; . .> . . . . . ; , , . . . . . / '/ 8.937 23
Avant 6 ans do services...... .........,...,;.. 8.365 96

Elève gondarmo; ; 1

Après S ans do services... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8.719 lo
Avant Kans dosnrviccs. . . ; , . . ' . . . ; .<. . . . . . . . . . . 8.330 17

Gendarme auxiliaire, . . , , . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ; . , . . . . , . 7.9o3 19

976 Sîi
940 09;
903 32
866 SQ ,

903 32
866 Sy
8^9 79
793 02
756 25

822 08
802 21-
772 34
742 4Ï -
712 60
682.72
CEi2 85
693 11

742-47-
712 59
682 72
052 83
622 98
693 11
663 23
537 96

847 1S
»AZ,
301-19

14.9Ù4 y
14.328. »
•13,7f)2 »
13.176 »

13.7o2-' »
13 17fi »
12.000 »
12.024 »
11.448: »

12.636 o
12.168 »
11.700 »'
11-232 .->.
10.764 »
10.296 »
9.828 »
8,892 »

H.232-A
10.784 n
10.296-'»
9.828" »
9-300 »
8.892--»

• 8.424 »
«.028 »

8.172 :»
.7.812-..»
7.4o2 »

rrancs

1,242 »
1,194 »
1.146 »
1.098 "

1.1Î6 ,»
1.098 »
1.030 »
1.002 »

9o4 »

1.0S3 >
1.014 »

978 »
936 »
897 »
888 »
819 »
741 »

936 »
897 »
838 • »
819 »
780 »
741 »
702 »
669 »

681 »
6S1 »
621 »

francs

4i 40
39 80
38 20
36 00

38 §0
36 60
3îi »
33 40
31 80

3EÎ 10
33 80
32 SO
31 20
29 90
28 60
27 30
24 70

31 20
29 90
28 60
27 30
26 »
24 70
23 40
22 30

22 70
21 70
20 70

TAiiiy N' 2.— 'Indemnité de fonctions de îa, gend(irm6rie de îa, métropole, (tarif colonial).

MONTANT DIS L'INDEMNITÉ
DÉSIGNATION DES'PARTIES PRENANTES OBSERVATIONS

-par an par mois par ]our

Officiers ............
Militaires non officiers.

francs

2.268 »
1.944 n

trancs. '

189 »
l(i2 '»

franca- . i

6.30 ;
îi 40

r- TAIUP M' 3.— Indemnité de première mise d'équipement 'et de harnaché-ment ̂ (officiers).

DÉSIGNATION DES PARTIES PRENANTES OBSERVATIONS
TAUX ,

do rindemnilô

(rancs.! ,
•}." IndcmnUo de proiaièro mise d'équipement :

Officiers des corps do troupo admis dans la gendarmerie,,
Militaires non officiers Ûe gendarmerie promus officiers.

1,0(10
900

2° Indemnité do première miso do Iiarnachcnicnt :
Officiers passant pour la première fois d'une position non montco à uno position montée.
Sous-oliïciers do gendarmerie promus officiers montés.. ...........•.........,...'...

1,000 »
1.000 »
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TARIF K- 4.— Indemnité spéciale au3E forces de gendarmerie déplacées pour U wainlien de l'ordre.

GRADES ^

OIticicrs.
Officier supérieur...................................................
Capitaine ........................................................
Lieutenant ot sous-lieutenant....... ................................

Militaires non officiers.
Adjudant-chof ot adjudant...........................................
Autres militaires............................................... ..»

AVEC LOGEMENT GRATUIT

Chel de famillo
francs

1 30 o0
28 30
23 »

22 » .
21 30

Célibatair& -,
; francs

22 > •
19 î)0
1G 50

16 >
16 »

SANS LOGEMENT GRATUIT

Chef de famille
francs

51 »
4o »
39 » ,

34 »
27 »

- -Célibataire, •
francs

41 &'0
36 »
29 b'ô

27 »
21 »

Observations.— L'indcmnitiî n'est allouée au taux do chef do famille qu'aux militaires dont la famille présents dans la colonie ou le territoire a bénéficie
delà gratuit du voyage. • . .,.

TARIF K' ff.— Indemnité aux sous-ofiîciers comptables.

GRADES

Sous-oKicuT comptable (1),...,..

Sous-officier aide-comptable (2),.,.

TAUX
mensuel de rin-

dcniiiitd

trancs

48 » ,

34 »

OBSERVATIONS

(11 Le nombre des sous-officiers comptables est fixé par les décrets d'organisation dos détachements do
gendarmerie. A Madagascar, le nombre des comptables est fixe à 1 adjudant et lin. maréchal des logis
chef ou gendarme.

(2) Lo nombre des sous-officiers aides-comptables ayant droit à l'indemnité no peut dépasser lo nom"
hro des sous-officiers comptables. Les sons-officiers commandant un détachement et percevant, a ce. titre
une indemnité pour frais do bureau, no peuvent percevoir l'indemnité du tarif n' S. Ï*ar contre, elle peut
i^tro ûtiouio dans ces détachements à un sous officier aide-comptable.

TAIIIF N' 6.— Indemnité your fraiy de re-prêsentation.

DESIGNATION DES -BÉNÉFICIAIRES

Olfiçior supérieur. . . . . . . . . . . . . . , . . . ' . . . . . , . . . . . . . . . . .

• TAUX DE L'INDEMNITÉ
-/

par an
fronça

3.168 »

par i'nois
frauca

m »

par, jour
- Irancs

880

1 '
. OÏiSISRYATIOKS

• ' ' ' .

- .• '

TARIF N' 7.— Iitfîemîiîlô poiir frais de îwhav.

DusiGNA'noN nias PARTIES PRENANTES

1.— Coniinandanis do dt'iachemcnts (1).
Commandant lo d^achomoni di.1 l'Arriquo occidentale fran-
^Q-....................... ...................

Comuiancliiiit IQ' dt'-lachc-lHont di1 l'Atiiiam-ïonlîin.........
^oinniaiidaut le diilaclii'itiL'nt do la CocIlinchinc-Uambodge.
Utiunandant lo diitaclicitnnnt dr la Mart inique. . . . . . . . . . .
^oimimiulîmt le (liSlachpmoiil do la Guyano. . . . . . . . . . . . . .
u)inmaii(laiit lo tliSlaclinniml do la tiuadctoupn ..........
'-iOinmandant lu diMacliempnt do Madagascar . . , . . . , . . . , , .
^oiiimainlatit lp di'Iachomnnt (IB la lli^inion ....... .....
Uiimuiiiittani lo diftaclicnii'iit do In Nouvello-Galoilonb....
^oinmainîant lo tliîlachniu'ïït de' l'Atriquo dquatorialo fran-

( W s o . . . . . . . . .
^'"ainlaiit lo (fétachoinent do PÔccanio. . . . . . . . . . . . . . .
^oinniaTidiïiit lo (ItSiachoniont do aainl-Picrre et Miquplon..
^-ommandant le di'lachpmonl do la Uûto trancais& dcstioma-l is . . . .
^^'"andaiil lo d'iî[achomcnl du Caincroun.. . . . . . . . . . . . .
^dfûmantlànt lo di3fachoincnt do Hndo.. ...............

MONTANT
annuri

do l'allocation
, francs

1.890' »
2.2(i8' >>
2.268 »
1.890' »
•I.890 »

-1,890 »
2.2R8 »
2.^8 »
2.040' »

9901 î>
1.080' »

990l ?•
990i »
990' »m »

, OBSERVATIONS

(1) Les Frais do bureau comprcnnc-nil'achat : 1- des fournitures do bureau ;
piicro. plumes, porte-plunios, crayons, l'rgjcs, buvard, gomniûs, papier, o.n-
vclopncs, sous-nmins, cboinises de1 dossiers, encriers, otu. 'pour le lilidairo do
PeluploLcl lo per.'ionnpl do ses Iim-eaux; 2' do tous Jesimprin^s, y compris:.
lotircs, rapports pt hordercaux ('commandomûnt^administrotion,- service spé-
cial) qui np sont pas mis pxplicUomcnt par li's textes applicables à la gcïidar-'
mcrils i't lachar^n-d'imo niasse,-ot, concernnnt pxclusivomcnt lo cominandaiH;
du dolaclirmont ol sos bureaux ; 3' do foules les publications périodiques, en -
parlicnliorlpJtwr»fl;o//(W(1/ do ia lîepubliquo française, kIÎ.O.G. et hv/.O.G.,
ainsi que leur roliuro. Lo îfèworfa-l de îa gendarmerie est a la cliargo do ia
masso d\*iilr0lion et dorcnionle. ' , . .

Les colonies sont lonues do fournir a fitro gratuit, aux diwrs échelons de
la gondai'mmo, io Journal officiel ot, lo cas échéant, le Bulletin officiel do h
colonie. La reliure do ces publications est imputable à la masse d'ontrotion et
do rcnionlo.

L^ndemnito a un caracli.Tû forfaitaire ; les dépenses ongagéps au delà do son-
montant ne pouvont, en aucun cas, donner lieu ù rombourstîmoilt.

• , . •"
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TARIF N- 7"; —Indemnités pour frais de îiiireav. (suito).

, iDiîSIGNATiOÏÎ̂ D'Èà ̂ 111̂ 3 ; PRENANTES
-AÇONTA^T

^ annuel
do l'allocation

rrancs

JI.—Masse d'entretien cl ddl'ombmo (2). - (2) Lasommo torfilif.-nro annuollo.allon'éo au litrode la masso d'onIrcticiLJI.— Masse d'entretien cl dd roinbmo (2).
ÏïdtachomiînÏdol'Aû-M^occidontaloh-an^^ . 7,020 ,» °1 dol-einonte.ost dcsiinôo.i subvenir aux diSpfinsos do bureau des coitiinan-
DûtacheirionÈ do l'A nriam-Torikiiï ;..... .;.•......;...,.. . y.040 »' danladesGclion,deLrigadoctdeposlçLarépaiailïonû^
DiSfaçhomon^do la C^cfunchine-Caïnbodgo:.......^.. ;... ; 8. G40 » • '"ont par les soins du .commandant do détachement. • - . , .

, Dôlacliomont dôla MartimqiiB ...,......'.......;;..'.... ' 7.200. "»
Ilotachemonl. do la Gliiidcloupe.... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . i 4.032 »
Diitacliomont de la Guyane.. .- . . . . , . . . . ; . . . . .- ' . . . . . . , . . ; 2.880 »
Côtachement de Madagascar............. ..... ...^.... ', 4.080 »'
Détachemâtit dû laBtooii..'....,.....;..,...... ̂ ... '' G.W ..i>'
DtStacIiomoril do'la Nouvoirc-Galéclorii(i\ ..;......'..'...•... /- 2:070 »-
JD6tacll'6l•Aonlde•l'Af"^[^lO(f(IlIa1oriaIl^fl>ancaiso'-.........^ '' ' ---306, »-
DétaclicnïeRt do VOcéanio..., . . . . ; .•;. .:s..". .•,', ; .„.:..;:...:., - i i. .378 » .
Ï)âtachoment.de,,Sainl-Pio.n'(i.ç(.aïitl,ueIon.,................. 306 ».
Bélachcmoni do la'Côlo h'ancàisû des Sonialis ,................* ,_ . 306' »"
Détachomolit diï Cameroun..; . , . , . . . . , . . . . . . . ; . , , ; . . . : 306. »
DétachomontdorJnde, . - ; . . . . . . . . . . . . . . . . . . , . . . . . . . . . 306 »'

. . : • • -TAIÏIKN' 8.— Masse individuelle.
^ . , ; " , . . • , ' A.—Promi^romised'tiguiponiûiit.

• - , . .' ^ - • • • . . . • . . _ , - • , ,- ... .„,-. ... ..,.....„ . .„-- . . . . . - , -,..-»*-- - ' . , . •,... --.. . . - - tp.lTIY"'-'"'" ' • - . . - * - . - •, ^ •- . . .

.DESIGNATION DES PARTiES PRENANTES. - d0 l '-dcm •t' ' OBSERVATIONS

. ' •-. • . 1. .',''''•''' . :^- ' - ' •" ; ' ' • ' ' ' . " ! ..\ : ;•• . ; • • • . • _ ' , , - • . . ' ' i . . ' - . ^ . . . ; : • • . . . - francs

Militâtes non otite;.,. .̂ -W-.̂ .i'fe^;:;:;^:::::;1::^;;:^ • : ̂  ;;'
^SuppKmont aux militaires non ofiïcicrs qinpassçnt,d0|l'?t'moà,pieddahsl'arriioàcli6val. ^ 400 »
Supplément-aux,gendarnies prômus.nîacéchaux des lo^is chôrs. .-..,.........'.'.'.'••'...'• ', . y0 :9

. Supplément aux marÉcliaux des logis cliefs'prflmùsadiiidants..'.'.'."....."...'.*.'.....'.'.. • aSO »

• - . B^PnhTio'd'ctitiT.tieiïdcÏ'hàbnicmontctduharnachomo

' J ':pfeIGNATm- - - | - J^^^^^^ .. ... .̂ RVATIONS
, dos parties prenantes-• ! ; par a n - ; • ; par mois - par Jour - ;'

,, . . • • . . • ' ""fruncs '~~ . f rancs r • fraiicâ - • ' \' • -
Militaires non officiers-: ' , ; Gettopriniûestvcrséoàlamassoinclividuenoticsinliîrossiîs-1 A »ï^^i • "' ' ifin ,:' ' •tn ^ ' < » • , UnsupplémontioUrnalior.de.primod'enIrt-lieiidBriiabil-Acheval.......................... - , dbU ^ , M , » 1 . , , ^ i ̂  7^(;entimuscsl alloué pour cbaquoom-nEioou-

Apicd.......:.................. 180 » . lo » ( )&0 vrantdroitaiixjndomnilfespfciîiosa.umaintîotidcroi--
dro.

TARIF N- 9.—/ -Uasse (l'ÊntréiiQïi èl(l<i remonte.

... ..^.-.,.,/.- .. •- . ' . " . . . | ' , TAUX - . . • . .,....:...„..- • '. '
GRADES- • - ' annuoldoPin- ' , OBSERVATIONS

; . , dcninilô
~ ' : • • •. ""' 'Tiruiic^'^

JPoiti'.cnaqùo inilifail'Q notï ofticicr (y compris le personnel où congiS);' ; ;,
: 1 • • A pied'. ̂ .....:..^....,.,.,;,;.............,....,.,..................., ,.20 » -

• A choval... ;.... :.'.... :. ......:....';..,......................... • • , . , , 40 »

:' TAnir N' 10.-— '•S[asse de secours.

GRADES
, , TAUXi

annuel de l'in-
••domnitiS

OBSERVATIONS

Pour chaquo militairo non oliïcier à pied ou ù choval y compris lo personnel ÇA congé,

, francs

20 »
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TARIF M' ll.—JJûsae de gratiftcatiw.

DÉSIGNATION DES PARTJES PRENANTES ! i

Militaires non oiïiciors..'.'.. .J...... ;...;......:...,..

• TAUX,
annuel de l'iii-
: dûronitrî

Irancs
' 6 » ; • • . [

""•:: . ; ;• OBSERVATIONS • ; . .

La prime est allodiie pour chaque militaire do Pcffcctit non officier, y com-
pris loporsonool on cong6. ,,. . , ':•,'. - , , . ; , ' - - , . ,

TARU' K' 12.-— Retenues d'hôpital, des militaires de la gendarmerie autres que les oDîciérs.

GRADES
AYANT

la 8" année
do service

DE 8 AÏS ANS
de

services inclus

DElGAâa.ANS
•- do ' • -

sorvicâs inclus,
APRÈS,20 ANS

do services .

Adjudant-chef.. . . . . . . . . .
Ad]udant . . . . . . . . . . . . . . .
Manîchal.dos logis chot.. »

• 'Gendarme.. . . . . . . . . . . . .
Eleva gondarmo., . . . . . . . .

francs

»
4 70
4.10
3 90

Iraiics
GSQ
S ÎÎO
4 90
430

' fraucs '

7 60,?

690
6 90

• 6' 30

Irancs

) 8 10.
790
7 20

- ( î 2 0

ARRÊTÉ n» 207 c., promulguant dans la Colonie le décret du- 31
décembre Î935 portant reglemcniation du mods dé calcul dit
supplément colonial. ' • ''

(DJ,I 37 février 1936.) '
LIS GOUVERNEUR P.l. DES .ËTABLISSIÎMIÎNTSFRANÇAIS

.DH L'OcftANIfî, OHKYALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR,
Vu le décret, organique du 28 décembre 1885, concernant le Gpu-

'vernemeni de la Coïonie:el les actes modîiïcolifs subséquents;
Vu locirculairo ministérielle n' 511 du-10 septembre, J 931 l'ela-

tivoô lu promulgaLion é t a l a publication dons tes colonies dea
'lois, décrets, instructions et Qn'ÔL.ûsinînisIén'els,

: ARRft'riî; ;
Arlicio l"1'.— JËst, promulgué dons les Etablissements fronçais

•de l'Océtinie, pour y ôire exécuté selon ses forme et teneur, le dé-
•crol du 31 décombre 'J935 portont rcgleinonLalion du mode de cal-
cul du supplément colonial alloué aux foncLionnoires, employés
•ot agents en sorvifo outre-mer (J.O.R.P. du 'l01'janvier. 1036, pa-
^JS^i ; : 1 . ' '

Arl . *3,—.Le présent nn'ôLô sur» onrogîstré, communiqué et
SpubliôptirLout où besoin sera. ; • ' • -•'

: Papeele, lo 27 février-1936.
; 1 ; ' H . SAÛTOT.

Ï*lîCRET parlant réglementation dît,mode de calcul dv- supplè"
men£ colonial alloué auy-, fanciionnaires, employés et agents
en service oufre-me}^,

(Du 31 décembre 1935).
LE PRÛSIURNT W LA RÉPUBLIQUE PlUNÇAISE, , ,
Sur Ïè rapport du Ministre des colonies,
Vu le décret du S mars 1910 portatit'réglement sur ïa solde

^l- les. allocations accessoires des fonctionnaires, employés
'et agents des services coloniaux et les textes qui l'ont mo-
4^é,:en particulier les décrets des 11 septemïn-û 1920 et 17
•aVriH934, - , . . . . . , . , - - , ,
^ • , • , . DÉCRÈTE : , ,

.Article lo',— Le décret du 17 avril 1935 susvisé est abroge-

Art. 2. — L'article 89 bis du décret du 2 mars 1910 susvîsé
est complété comme .suit : ..

1.—-Alinéa 4..--Le supplément colonial est calculé sur
la solde de présence briite (solçîe. de grà'd'e) allouée aux in-
téressés. » /' • ^ ' ' *- . : ,"' • ''

Art. 3.—Le Ministre des colonies est cliargé'dé l'exécu^
lion du.présent décret. , , " ' , ;

, FaU à Paris. le 31 décembre 1935, ' ' , • :!

, . : . ; > Altiert LEBRUN.
' ' Par le Président: de là République:'. ' •

. LeMinisirû descolonies, . . • :

' ' Louis ROLLIN. - ' ' ; • - ,

ACTES B)U GOUVERNEMENT LOCAL

DÉCISION no 17lQ.'g.f., nommante Vincent Auguste huissier
de la Circonscription des Tuamoiu de l'Ouest. . ,

(Du 14 février 1936.)
LIS- G-OlI 'VURNIiUU P. I. DES lÎTAOl.ISSiiMIiNtS 'FRANÇAIS ;DE

.L'ORlU^E,,OHEVAl.Ïim DE Ù.LÉtîlON D'HoN^liUR, .'
Vu ietlécrefc orgnnîqheduSSdûccmbre-ISSS coricernnntle Gou-

vernement de la Colonie et le^ actes modificatifs subséquents,
Vu l'ûi'rété du 5 novembre Î92G concernant les-fonctîons d'huis-

sici1 clans lesÈlabliRsemenIs t'rnnçals do l'Océanie, -
Vu l6 dùcrât du 21 novembre 1033, ̂ ôrtani réorgonisation judi-

-ciilil'c et règles de procédure dans les: liltablissetnents français do
l'Océonie, . . : : - ! ^

Vu l'avis du Chef du Service Judiciaire, . :
' ' ' , ' " , ' ' ' ' .. 'DIÎCIDIÎ,:. . . . . , • • • • / • ' •":1'^ •

- Arliclel*11 '.—Aï. Auguste Vincent,, est chargé des fonctions
d'huissier dans lo ressort d6laJusticedepaix.tIesTuam.otu, pour
çompler du^5 février 1936. . , - , , ,

, 'Arl.2.— M. A. Vincent, prôtero, avant d'entrer en fonction, Iô
serrnÊiil prescrit par la loi. ;, ,,. , , . , ! - ,

Art. 3.~ U Procureuï do la B.t5publique,.Gbef du $ervio6 Judi-
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ciaîre est chargé de l'exécution de la présente décision qui. sera
enregistrée, communiquée -et publiée partout'où besoin sera.

.. /' .' ,Papeétc,'Ie 14 février 1936.
- H . SAUTOT.

DÉCISION n°i'73 c., agréant à titre temporaire M. Largetean,
:•-.- (Eml&) en qualité, çt^dîwiîiaire de la Police.

, (Du 15 février 1936.)

,.JCîEQ-0,U.yJEltNïÏ(Jll.P.Ï. DES ETABUSSIiMIiNTS FRANÇAIS
D? L'OCRANIR, OHEVALIEIÏ,; DR LA, LEGION -D'HONNEUR,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant, le Gou-
vernement de la Colonie et, les actes mod'ificatifs subséquents ;
•" Tu la décision n°1030 c., da 26 novembre 1935 prononçant la
peine de la suspension de fonctions, pendant 6 mois'ovec priva-
tion do solde, de l'Agent de'Policc de.î^ classe Ariifaite (François
a Ïeuinatuo);' ' ;

Vu l'arrêté n0 i60 o., du A-l février 1936 portant révocation de
l'agent de police de 1" classe A riihpro a Manulohi (Albert);

'-Vu les nécessités du1'service," , ' -
, ,Surla proposition du, Oliefd& la Sûreté.

DÉCIDE :- ' • :. ' ,_• - ? . - . ; • . • . . •
. ArUcle 1".— M. Large teau-(Emi te) ancien combotlûnt, est agréé
à titre .temporaire en qualité d'agent de la police auxiliaire pour
compter du 10 février 1936 et. mis en cette qualité ù la disposition
da Chef de la-Sûreté. II cessera son service le jour de la reprise
de fonctions de l'agent de police Ariifûite François a Teuinatua,
suspendu par décision du 26 novembre 3935, susvisée.

Art; 2.— M. Lorgeteau Emile percevra une solde mensuelle de
, sept cent cinquante francs (750 fr.) exclusive,de toute outre indem-
nité.

Avant d'entrer en fonction, M. Largeteau Emile prêtera le ser-
ment, prescrit par les règlements en vigueur.' ,

Art. 3.— La présente décision sera enregistrée, .communiquée
et publiée partout où besoin sera.
" - : - • - - . — • - . - . papeete, le 16 février 1930.

• . ' ' , Q ' : H. SAUTOT- , . • .

DÉCISION n° 17.4e,, mettant temporairement M. Simon {Jean) à,
. la disposition au Chef du Service Judiciaire et chargeant tem-
porairement M. Éôn-ei {Auguste} des fondions de Greffier de la

-' Jitsiice de paîœ a compétence ordinaire des Iles-Sous-le-Vent.
(Du 15 flivrier^ 1936), : •

Lii GoUVIÎlINJiUlî. P.,1. DES ETABUSSIiMENTS FIÎ.ANÇAÏS
DI3 [.'OClUNIIî, Ol-IEVAUER DE LA LÉGION D'HoNNIîUR,

' Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou-
'verncment de la Colonie et les actes modincatifs subséquents, •

Vu l'arrêté n-754e. , du 23 octobre 1934 nommant M,-Simon
(Jean) auxiliaire, Greffier pv^s la Justice de paix à compétence
ordinaire des Iles-Sous-le-Venti

VU la décision n- 880 c., du 4 novembre 1932 nommant tempo-
rairement M. 'Tionei (Auguste) Interprète de l'Administrateur des
Iles-Sous-Ie'Vant.et Secrétaire de la Commune mixte d'Ulûroa ,

Vu tes nécessités du service^ ' : '
, Sur la proposition du Ohefdu Servîûe Judiciaire etdu'Cïiefde

^lû'Oircoïlscription dcs.ïles-Sous-le-Vent, - . '

DliGiDE : .
Article lo1'.— M. Simon (Jean) Agent auxiliaire du Service local,.

chargô des .fonctions do greffier près lu Justice de Poix à compé-
tence ordinaire des Iles-Sous-le-Ven'l, est mis temporairement à
la, disposition du Chef du- Service Judiciaire u Pnpeele.

X)iie réquisition de passage lui sera délivrée par le Chef de Cir-
conscription des Iles Sous-lc-Vent pour le premier bateau quittant
Uturoa à destination do Popeete.

ArL-2.—- M. Bonet (Auguste) Interprétû et secrétaire de la Mai-
rie de la Commune mixte d'Ulûroa est chargà temporairement des
fonctions de Greffier de la Justice de paix à compétence ordinaire
des Iles Sous-lc-Vent,- -

Art. 3.— La présente décision sera enregistrée, communiquée
et publiée portout où besoin sera.

Popeele, le 15 février -1930.
: H. SAUTOÏ.

ARRÊTÉ n° 175 a.g.f., nommant les Mcm'bres do ta Commission
chargée aux termes de l'art. '12 de l'arrêté du, f 0 janoier' 19^8^.
a'établir la liste des électeurs 'à la Oharnî/ro d'Àgi'tcltÏfure.

(Du 15 février 1936.)

LE GOUVJÎRNIÎUK P.I. DES ETABLISSEMENTS FllANçAIS
DE L'OcÉANIIS, CHEVALriîR, DE LA LEOlON D'UONNEIII l ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant
le Gouvernement de la Colonie et les' actes modificatifs sub-
séquents;

Vu l'orrûlé du lûionvier 1928 réorganisant la Chambre d'Agri"
'•Culture.dûns les Etablissements fronçais de rOcôanie ;

Sur la proposition du Chef du Service d'Administration G énûrolo
ctdcs'PmanCûs,

A^aÊTE:
Article l01-.— La Commission prévue ù l'ort. là de l'arrêté sus-

visé du 10 janvier 1928, est composée comme suit pour l'année
1936 : ,
.MM.Faugerat, Chef du Service de l'Enregistrement

cfcdes Domaines. , , " Présidents
Molignon, Magistrat, ' Membre.
TemaulTMorûetefau» moinbrenon sortantde

ÏaGhambre'd'AgriculLure, id.
Vîénot, Edmond, . id. id.
Villierme Henri, id. id,

Art. 2.— Cette commission so rûunira sur la convocation de-
son président et dressera de ses opérations un procôs-verbal qui
sera adressé ou Gouverneur avant lë-101' murs -1930.

Art. 3,— Le présent arrêté sera enregistré, communiqué ot pu-
blié partout où besoin sera, .

Popeete, le 15 février 1936.
. ' iï. •SAUTOT.

ARRÊTÉ n0184 o.g.f., annulant un ordre de recettes.
• (Du 18 février, 1936.)

IJK G-OUVIÎRNEUR P.I. DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS
•DE t/OoiÏANIlî, OîîEVAUEa DE LA LÉGION D'HONNEUR, .

Vu le décret organique du28 décembre 1885 concernant le Grou-
•vernement de la Colonie et les actes modilicalifs subséquents ;

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime.financier des
colonies ; : , • ' '
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Vu ladécisionnols;g.,duCJûnvierl9.îimodinéeparcelle n<*
105 du 13 février 1935;

Vu l'ordro dû récolte n°089,do 621 fr, 50 émis le 8 octobre 1935,̂
contre M. Curison Louis.,Gapiluîncdel(igoélette"^ou^c" pour
le remboursement do l'avance qui lui o été consentie pour t'ochot
du trousseau des matelots do ta goélette "Mouette"',

Vu lô rapport n" 249/46 du 8 février 1936 du Trésorier-Payeur
delà Colonie;

Sur IQ proposition du Chef du Service d'Ad mi ni sir ni ion Générale
et des nnnncti?,

: ARRETE :
Article l01'.— L'ordre de recette n° 989 de Six cent vingt et un

francs dnyu.anie centimes (623.fr.50), émis le 8 octobre 1935,
contre M. Gorison Louis, pour le remboursement de l'avance qui
lui a elè consenlîe pour Fâchât du trousseau des matelots de la
gouletlû "M'on.cUe'1 esl annulé.

Los écritures administratives et comptables du Service local
seront roclifiécs en conséquence. ., ,

Art. 2.— Le Chef du Service d'Administration Générale et des
Finances et le Trésorier-Payeur sont chorus, chacun en ce qui
le concerne, do l'exécution du présent arrûlé qui sera enregistré.
publie et communiqué partout rm besoin serû.

Papeete, le 18 février 1936.
H. SAUTOT.

ARRih'Ii n0 190 c., modifiant l^arrôîéno 104 c dit S9 janvier î^SG
portant fîxaiï'on des iabicaii.v d'avancement du personnel des ca-
dres locaux pour l'année Ï936.

(Du 19 fûvrk-r 1936.)
LR GOlIVRIl^Ult P.I. DI3S ETABUSSRMENTS JPRA^'.ÇA^S

; Dlî I/OoiSANHî, OHKVALIIÎR DIS LA LiSfitON D'HONNEUR,
Vu le décret organique du SR'décembre -1885, concernant le

-.Gouvernement do la OolonEe et les actes modificatifa subséquents;
Vu l'arrêté du 19 avril ?4 organisant le cudï'e local du Secré-

tariat Générûl ; ,
Vu l'tu'rêlé n11104 cdu 29 janvier'.1936 portant fixation des ta-

bleaux d'nviincf'ment du personnel des cadres locaux pour l'an-
nue 1930;

Vu Ing reliquats rie rnppol do services militaires attribués à M.
Liidcm Commis principal de l1'" classe et A RI, Limilolle Commis
pniifipal do S0 clasao du cadre local du Secrélariut Général,

A i ï i t f î T i ^ :
Article l"r._-.i/Hi.ijciQiBr(^i'Q^^ n" 104 û du 29 janvier 1036

yortant fixation dos loMeaux d'avancement du personnel des cti-
'tîros locaux pour l'mméo 1030 est modifiô ainsi qu'il suit;

<t ArLiclol'"-.— Les tableaux d'avancement du personnel des
'cadres locmix sont orrétûs ainsi qu'il suit pour l'annôo 193G ;

ÎMvO ïoeni du Sccr<Hnriî»t. ÎJiviici'ftI.
Pow' l'emploi de.Commis principal hors GidSSQ: /

M. Ludon (François) Commis principal dû l^'classô. ' '
, ' Pour l'emploi de Commis principal dû ./r0 classe:

M, Lovulollo (René) Commis prineipnl de S0 clossû »,
^o rcsie de l'arlielel'11 'suns chansement;
Art. Û.— 1,0 proscnt arrôté SSI'B communiqué, .publiô ptirtout; où

besoin sera .CL inséré-au Jow'n-al o^clel de ïa Oolonîe.,
Papeete, le 19 février 1936.

II. SAUTOÏ.

AKBÊTÉ n? A 91 c., m.Qdiftani. l'arrêta n9. î 05 c.du.,2Qjanvier 1936
port fini pfçmoiionf! dans le personnel des cadres locaux.
. ; ; - . . . ; (D .̂.i9 {ûvrier J93Ô)., , .' .

LIS GOUVERNKUR P.I.i DES ETABLISiAEMEKTS FRANÇAIS
DE I/OCÉANIE, OlIRVALIRR. DIS LA'LÉGION D'fîONNEUR, .

Vu le décret organique du 28 décembre^SS concernant le Gou-
vernement de la Colonie et les actes moduicatifs, subséquents;

Vu l'arrêté du 19 avril 1924 portant organisation du cadre local
du Secrétariat Général ;. , ,

. . Vu l'arrêté n0105e du 39 janvier 1936 portant" promotion [lans
le personnol des cadres locaux,

Vu l'arrêté ̂ 1900 du -19 févnerl93G modiriantl'urrélé n°104 c
du 29 janvier 1936 portant fixation des tableaux d'avancement du

..personnel des cadres locaux pour l'année 1936 ;
Vu les reliquats de rappel de services militaires, attribues, à M,

Ludon Commis principal de 1''° classe et à M. Lavûlette Commia
principal de S8 CÏassp, .

; f ARRÊTE : .
Arlicle l".— L'article 1er de l'arrêté n0 405 c du 29 janvier -Ï936

portant promotions dans le personnel des cadres locaux est modi-
fié ainsi qu'il suit :

« Article 1er.— Sont promus pour compter du •1er janvier 1936
au, point de vue de la solde et de l'ancienneté les agonis des cadres
locaux dénommés ci-après ; ^ * . '

Càtire local <lu Secrétariat Çénôrni.
A l'emploi de Commis principal.hors classe:

:M. Ludon (Fi'ûiîçois) Commis principal de 1" classe; conserve
un rappel de services militaires de 6 mois et4joui 'Si , , , '

A l'emploi de Commis principal dé ï" classe ••
, M* Lavulet.le(René) Commis principal de 2° classe: conserve
un rappel de servicos militaires de 51 ans 1 mois et 8" jours ;.

A l'emploi 'de Commis principal hors 'classe ; "
M. Lavaletle'ÇRcné) Commis principal de Isolasse ; conserve-

un rappel de services militaires de 2 ans, 1 mois et 8 jours ».
Le reste, de J'orticle 1" sans changement. 1 ,
Art. 2. — Le présent urrôté sera enregistré, .communiqué par-

tout oïl besoin sera et inséré au Journal ojfîcieî de la Colonie.
Popeete, le '19. février '1936..

H. •SAUTOT.

ARRÊTÉ n"197Q.fi.f.) acimG{ianiM.,Bii.iHardC^osQph, Aniheîme),
Commis principal hors classe dit ^ecrêlariaï général des JSia—
blï'sscmenis français de l'Ocêafiie. à/aire oaloir ses droits à
pension d'ancienneté, , •

(lÏu 21 février 1936) , , .

Liî Gî-ouvii i tNiîUii p.r. ni-:s "BiTAni.issiîMiiN'rs-yRANÇAis
Dlî L'OciÏANItî, OlIRVALIlSIl 1113 LA LtÏGlON U'IIOKNISUn,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou-
vernement do la Cûlonio et les actes modincatifs subséquents;

Vu les lois des 3 juin 1853. '14 nvril 1924 et 31 mars '1932 sur
les pensions; :

Vu le.décret du 9 novembre 1853, portant, rôgtomentd'admi-
nistration pubiique.pourl'opplicatipn de la loi du 3 ju in d,853^ no-
tammentl 'drticlô 29,; ; ; , ;., . ,-,^ : , . ; ,

Vu le décret du 17 moi 193^, rendu applicable aux colonies ;pjiï*
>.le\(iéoi-el.du7juiîi'lô34; ' . : ; . : . , , . , . ' , . "
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Vu la demande de M, Buiilard.endale d u ^ a o ù t ^ S ; ^
Vu/lu dépêche miriîstérieïle n0 26.504 des coÏônît's admettant à

lo retraite tV titre d'ancienneté d^ services M. Buillord (Joseph,
/Anthelme) Commis principal hors.closse du Secrétariat général
des Etablissements froliçaîa de J'.Ocôanie^. . ; , . , ; ; , . ,

-r'Vu la circulaire ministérielle n1'33 en dale.dù 3 septembre 1934,
(colonies), , \; -. , :- , , , , : , : . : ., ,
'1^" ;; \ ' : '• .• l;J ••-'••• • ; ARRÊTE:; ^ ' - ': ' • : - '

,, Ar^cle.l61:. —,M. BuiUard. (Joseph,. AnIhelmeÏ, Commis prin-
cipal hors classe du Secrétariat genérûl des Etablissements fran-
çais çie l'Océanie^est admis,, sui'sa demandera la rétï-aile. pour
ancienneté de services à compter du Ï" mars 1036.

Art. 2. — Le Chef du Service d'Adminîstfatibn générale et des
finances est chargé .de l'exécution du présent; arrelé qui sera en-
registré, communiqué etpublié-partobtoù.besoin'sero. '

PapeeLe,Ie21:.féyrîei"193Ç,
- . . . . îî. SATJTOT; . '

'DÉCISION n0 200 c.^poriani suppression, à co.îïipier, du. i^ mars
.Î,Q36 de,S4 emplois demùiois de la- Circànfscripiîon. des Iles

: \Tuamoiv,'. '-' . . . ^ , - . ( . :
(Du 22'février 1936.)

• • • 1 . . - - . , 1 t ' . • • • " " " 1 • ' • • ' ' • '
LE GoUVtîn.NIÎUR P.I. DIÏS ETABLISSEMENTS FRANÇAIS

, DE, L'OCÉANIIS, ClïliVALIER DIS LA LÉGION D ' H O N N E U R ,
Vu lé décretorganique da 28 décembre 1885 concernant le Gou-

vernement de IQ Oolonie'el les actes modificatifs suhséquerils ;
Vu les nécessités budgétaires, ' 1

DÉCIDE: ' ' :

Article î.'"', — Sont licenciés pour compter dû
suite de suppression d'emplois "les mutOis dont
tie la Circonscription des Iles Tu amolli;

ilf'mors 1936 par
les noms suivent,

Henri Sanford, . Muto.i à Apatalii"
, . Arutna

Anaa
Taïîar'oâ •

: Aniaim
Talcapoto
Mail i In
Aho
Katiu

: L Makemo-
; .Tacnga

Raroia
.' •Ha^ '

Napuka
• Puka-Pulîa

-. Fakallina
ï?ahgatau,-
Marokau
Faaite
Ïîkahau
Kaukura

' Rangiroa
, Pakarava

: . '. Niau. , :

- Tara a Tetoka , ;. •
Ratiaa Tetohu
Turaivaru a Tefau
TulioeaTefau '
Teatiu a Heiau
Varoa aTetaku'
Ï-'arariitoa.a^'Raotepulu

. Jean ïuaoHarry
Taliio a Paerau
Teahu a Mariteragi
Rua Daiiiyl a Tôlioragi
Teapâkura a Ïévou
'.rfihau a Vehe
Ernest Etilagû

. TalU a Purou '. ^
Rua a Rilitepo , .
AriieNanua Théophile
Tagaroa a Tufakamaru -
Roo Bellaîà
Maire Bellaia
Taneterau a Tûiau
Matuaoui. a Temanaha
Rua Keha a:Keha -'

NOTA.— LemutoiMaluûnùiaTenitùadePakQravû ûéléïîçen-
cié pour compter du 1°'' janvier 1936 par décision du 27 décembre
1935. '— ' • ' • . " . , . ,• ' .'• - ' • • ' • 1.- .' ." - ';, ' . • •

Art. 2. — La présente décision sera ehregistrée> .communiquée

et insérée partout où besoin sera et publiée au Journal Officiel d&
la Colonie.

Popéele, le 22 février'1936.
; 'H. SAUTOT . -

DÉCISION nt'SOS c., poêlant suppression, de l'omploi. de Chef de'
-Cabinet du Goîtoernetir intérimaire. -

' (Du 27 févrierli936).
LE G O U V E I I N K U K P.r. DES E'1'AUI.ISSEMENTS l'I^VNÇAIS

\DE L'OCÉANIE, CHEVALIER DIÎ L'A LrîGION D' I IONNIÎpR,
Vu le décret organique du 28 décembre '1885concernonl lu Gou-

vernement de IQ Colonie el les actes modiûcntifs subséquents ;
, Y,a l'arrêté du 21 février 1936 admettant sur sa dethimdeM.
Buillord, Commis principal hors classe du Cadre local du Secré-

.tariat Glanerai, Chef de Cabinet p.i. du Gouverneur intérimaire, a
faire valoir ses droits à In retraite pour compter du I^mursI l^Gi

VuIQ situation budgétaire,
' Atî.R.riTE :

Article 101'.— L'empïoidëCÏiefdeGabinelduGouverneurintéri-.
maire est supprîmé'pour compter du -l01' mors 1936, date do la mi-
se à la rell'oUe de M. Buillard, Chef de Gnbinet p.i.

Art. 2.— La présente décision sera enregistrée, communiquée,
publiée-partout où besoin sera et insérée ou Journal officiel de la,
Colonie. .

Papeeto, le 27 février 1936.
- ' . H. SAUÏOT. .

DÉCISION 11° 211 c., admeiéani déJlnUtvcw.ent dans le Cadre de-
la Trésorerie M. Léon Marcillac, Commis de 4* classe.

(Du 27 février 1936.)
LE G-OUVEIINEUR P.I. DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS

DE L'OCIÎANIE, OHEVALIEH DE LA LiÎGXON D'HONNEUIl,
- Vu, le décret organique du 28 décembre 1885 concernont I&
Çouvernement de lo Colonie et les odes modificûtils subséquants,

Vu.le décret du 6 août 1921 sur l'organisation du personnel des.
Trésoreries: coloniales, notamment l'article 16 ; ,

Vu ïa décision n' 97 c du^S fiîvrier 4935 nommant M. Léon
Morcilinc Commis de 4° closse a la Trésorerie des Einbliaaemflnts
français de l'Océanie, ù compter du 101' mora 1935,

Vu le rapport ftivorobla du Trésorier-Payeur en date du 2Û fé-
vrier 1936, à la suite du stage d'un an accompli par M. Marcillûc,.

- ._". , . ' DÉCIDE:
- Article 1°^—M. Marcillûc'(Léon, Henri, Tetuanui) Qommis de-

40 classe b. lu Trésorerie des Etablissements français de l'Ôcéanie,
ayant accompli d'une foçon probante le stage d'un on imposé par
Varticle 16 dii décret du 6 août 1921 BÙI' Vorganisûlion du person-
nel dès Trésoreries coloniûles est admis dônnilivemeïil dans les
cadres flo cette Trésorerie. :

Sou ancienneté dans ce grade remontera au If- mara 1935.
Art. 2.— Le Chef du Service d'Admîniafcralion Gônérnie et des

Finances et le Trésorier-payeur sont chargés chacun en ce qui le
concerné de l'exécution de la présente décision qui sera enregistrée,.
communiquée et publiée partout où besoin sera.

• ' Papeele.le 27 fôvrJep 4936..
H. SAUTaT..
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Pensions, nominations, mutîitions, conyés, etc.

, ADMINISTRATION GÉNÉRALE ET DES FINANCES.
1.— Par décision. 71° i93 duSÎJévrîer Î93G— M. Sommers

Henri survoillonL des bassins et do la conduite d'eau de la Com-
mune mixte d'Uluroa est licencié de ses fondions pour compter

•^u 1" janvier 1930.
M. îolefu a Teiti est chargé, pour compter do la même date, de

Ïa conduite d'eau cl du cimetière d'Uluroa.
Il percevra ù ce titre sur les fonds du budget communal un sa-

laire mensuel de 200 frs.
2. - Par décision n0 l f f 4 du Si fèorier Ï936. — M. Taura

a Faua, Vice-Président du Conseil de district de Tiarei est chargé
•d'assurer provisoirement les fonctions de Président de ce Conseil»
on remplacement de M. Paari décédé le 5 octobre 1935.

II uui'o droit, a compter do sa prise de service le 6 octobre 1935,
•a l'indemnité de représentation prévue par les textes en vigueur
•dans ta Colonie.

3. -- Par décision n0 SOI du 24 février iOS6-— La décision
n°586 du 11 juillet'1935 est et demeure rapporlée.,M. Viltanfc Pau-
lin, Adjoint de 3° classe des Services civils est chargé des fonc-
tions de Secrétaire archiviste des' Délégations Economiques et
Financières qu'il remplira accessoirement en sus do ses fonctions
'normoles.

• 4.— Par décision n^SOd dtt S 6 février Î9S6." M. Temarii a
'Ïtihiinnnarii est dôsignô pour juger lea affaires qui mottent en
•causo; J - :

MM. Tetunnuinoloofa o, Mehc - Taarn Puailaro "Tupuaitema-
mna n Puoitorn -'Tcehu o Mehei - Punarii n Terailu - ïemarerc
^ TeraimQleQla-Railorolereiteaeliaa a Tioloa-Tehahe a Punua-
rii-PunitarQ a Hio-Tulehnu a Punaarii-Puûitara o Tclieîura-
•lous indigènes du district de Feluna. '

Ces affaires seront jugées en une seule audience qui sera tenue
'au village de Tevaîton. ;

* * *- •

•ARCHIPEL.
1.-- Par décision n9 3 du ÎO fàorier i936.— L'indemnité

•"nouée nu gendnrme.Bei'ruot Alborli çliorgé des travaux publics
•^o la Communo-mixte. d'UUn'oti est ramenée dû 1800 A 1200 francs
.pour compter du I01' janvier 1936.

2.— Par décision n" 3 dit' ï û f é c r i o f ÎQ36,— La subvention
•allouée aux Ecoles libres d'Uturoa est fixée à <12QO francs, pour
•l'exercico 1936. .

Elle sera mundntée, en deux pai'tp, ù raison de 175 fruncâ par
•n'luia, A Mudunne Bories Cûlestine, pour l'JScoîe des Soaurs, à M'10

^ebrie, pour l'Ecole mixie proLestanle. ,

^ . " . , 1 * ̂  * 1 1 1 • '.
DOUANES ET CONTRIBUTIONS. •

1. ~ Par décision n" SOS du S4 février •Î936. — M. Guého
Raymond, Commis auxiliaire Principîil hors cinsse du Secrôtoriat
^énéroî, Pesliur ji.ii'é, est chargé pendunt l'année 1936, de la -vé-
•'iiïcalion des poids et mesures à Tahiti et Mooreti. . .' 1

„, Avant d'entrer en fondions, M. Gu6ho prêtera le serment prévu
RurlaLoi.

Pendant la durée de ses déplacements, M. Guého aura droit aux
indemnités réglemeniflires dé roule et de séjour. ,

. 2. — Par décision n" 212 du. 27 fèorier Î9,36. — M. Kaouls
.Mareei, titulaire du BreyetElômentoire.métropoïitàin (session 1935)
est agréé en qualité d'auxiliaire temporaire au Service des Douanes
et Cloniributipns pour compter du 26 février 1936, à la solde men-
suelle de Dense cents francs (200 fi'.), imputable îiu Chap;trç 4 du.'
budget de l'exercice 1936". 1 • : •"'

: ' ' '*** . • . '
' ENSEIGNEMENT. ' -

1.—Par décision n° ^8S du 18'jétJrier 'Î9S6.— 'La Commis-
sion d'attribution des bourses d'enseignemen.tà l'Ecole Centrale efe
des allocations scolaires pour l'année 1936 est composée comme
suit:

M. Aumonf, Chef du Service de l'Administra-
tion générale et des finances, , , Président ; ,

M. Faugerat,.Chefdu Service de l'Enregistre-
ment et des Domaines Membre ;

M. Closier, Chef du Service de rEnseigoement —
M"1" Closier, Institutrice métropolitaine —
M. Tauru, Instituteur à l'Ecole Gentrole —
M110 Moeluo, Inslitulrîce à l'Ecole Centrale — .
Cette Commission se réunira sur convocation de son Président ;

ées propositions seront soumises à l'approbation du CJhefde la. Co-
lonie. . ' . . . ' . ' . . : , • ' • : ; ; i . . , . • ; . .-, , :;'.'

• . • " , • • • • '**•* • ' • . . ' . • , • '• . ,'
. ; - ! ', " POLICE. ' . [ " "; — .!. '

• 4. — Par décision n° Î68 du 13 f écrier 1936. -—. L'anciea
co.mbattant Terai (Hapoto) est nommé Agent de police auxiliaire;
muloi du district d'Afareailu (Moorett) pour compter du Tfévrier
'1936, en remplacement danommé Kaarnanotua ft Amaru, 'licencié

. de son emploi. . . ,• , , ; •
, II percevra» a ce litre, un traitement annuel de trois mille sis
cents francs. , , : - . ; .- ,

2.-- Par décision n° êQ6 du, 26 février l93ô;—~ Par voie de
régularisation et pour compterdu 1̂  juin 1935, le nommé ToniO
Moeai'o, est nommé agent de police de Reào en remplacement
numérique de Tumatona ïekukiotei'figi dÉmîssionnairè pour,.comp-
ter de ïti môme dote. • •

Le nomniû Tonio Moearo percevra un traitement annuel de six
cents troncs.

, 3.—Par décision n0 S09 du. S7 février 1Q36.—L'emploi d&
muloi ttïnu par le nommé Riî o Ïeino A Rikîtea, île Mangoreva
(Criimbîer) est supprimé pour compter d-u l" mars •1Q36.

•4.— Par décision 71° 210 du ,37fécri<?r 1Q36, —'Uno permis-
sîou d'absence de quinze jours dû 27février «u 12 mars 1936 in-
clus çst accordée ou sous-brigadier de police Louis a Tarahu. , .

TEXTES PUBLIES A TITRE D'INFORMATION.

1,01 prorogeant Içdélai de mise en insiancQ dépensions.
(Du 26 décembre 1934).

LE SÉNAT ET LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS On!; adopté, .

Le Président; de la République promulgue la, loi dont la
teneur siiU: , ;

Article unique.— Les dispositions de la loi du 9 j ànvieï-1926,
complétée par les lois du26 mars 1927, du 30 décembre 1928 et
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du 5 avril 1932, sont applicables, jusqu'au 11,novembre 1935,
aux mobilisas de îa guerre 1914-19i8, titulaires de la carte du
comtiattian^'eïi'ce'qui.toùçlie le's'invalidifôs régulièrement
ctinstâtées résultant un^qùé'i'nent'de blessurè's 'de guerre:
" Laprésente loi,'délibérée et aaoptéë par le'Sénat et par'
ÏaÇiiambré1dés';dépùtés,séraex'écutée^3omnl^ l'Etat.

: ' ' FaUà'Paris. le 261'décembre 1934.",
• ALBERT LEBRUN.

Parle Présidant de la République :
, Le Ministre des pensions,

Georges BIVOLLÉT...
Le 'Minisire desfinances,
'GERMAîÏSr-MARTIN.

Dccrct proroHoiiitJu mise en mSlîHice«tô pensions pour cer-
taines "caié'so'rîoS rfc'victiinca'ilc "lu guerre.

RAPÎ'OBT AU ' PRESIDENT Df.;' LA ItÉPUPrJQUE FIÏÀIîÇÀISE,

.Paris, le 30' Octobre' 1935;
Monsieur le Président,

• Le décreÏ^dù'A juillet 1935, modifié par le décret-du 8 août
1935, a eu pour objet d'étendre et d^intensifîer la revision des
pensions abusives. Si le souci d'une exacte justice, comme

• les nécessités de l'heure présente, exige que les abus soient
vigoureusement réprimés, il commande de permettre aux
vraies victimes de la guerre qui n'ont pas jusqu'ici fait valoir
leurs droits,':de solliciter la légitime réparation qui leur est
due. •' ' • • • r : • • : • • l • " • ; " • •• , ' , , ' • • .r . • . ' . , • ; • • . . . . . . • .;•
" L'objet du'prés'ènt^décr'et est donc dé proroger le délai de
mise en instance de ̂ pension: _ , • ' . , . . '

. , " l^ Pour îes militaires et ahcièhsmilitàiresqùi'sont atteints
d-'infirmités résultant soit de blessures de guerre ou de bles-
sures enservice commandé reçues pend-ant la guerre 1914-
19I8, oyi.au cours d'expéditions déclarées campagnes de
guerre, soit de .maladies contractées dans une unité combat-
:tante,'ou dé maladies exotiques contractées sur un théâtre
d'opérations extérieur; , . :
• S^-Pour les victimes civiles dont les infirmités résultent
incontestablement de laits de guerre, ainsi que pour les
ayants cause des deux catégories précédentes. " , .
; , îi répond au vœu.des anciens combattants et des victimes
•de la guerre.qui voient dans ces mesures 2,e complément
nécûssaire.de.l'œuvre de justice entreprise en ce qui concer-
ne la,revïsion des pensions abusives. - "' - - - ' ' . .1" . ' • • . -- - - , ' . . - • .

Nous avons donc.Hionneur de soumettre' à votre haute
sanction le projet de décret ci-joint, conformémentà la pro-
cédure fixée par l'article unique de la loi du 8 juin 1935.

Nous vous prions, Monsieur le Président, d'agréer l'hom-
'magë de nôtre-profond respect; - • _ -..-.-.

' Le Président du Conseil,
" Minisire des affaires èirangerQS, •

. , ' .. . : . • ': PnsnnB LA VAL.
Le Ministre des pensions,

: ; • ; ', HENRI MATJPÔlL. '
, La Ministre des finànôe^f

„ ' .' MARciïr, RËGNIÏ3R.\.

DÉCRET

.. , • (Dil 30 octobre 1935./ • .
LE rnÉSIDENa' -DE LA BÉPUBLIQUB FRANÇAISE,
Sur le'rappOrt dû Président'du conseil, Ministre dès afraircs.

étrangères; du Ministre dès-pensions et du Ministre des fi-
nances,

.Vu:l'article unique de la loi du 8 juin 1935 accordant au,
Gouvernement des pouvoirs exceptionnels pour la déEense
du .franc;

Vu la loi du 31 mars 1919 et les lois subséquentes et noiam"
-ment les lois du 9 janvier 1926 et 26 décembre 1934 ;

Vu la loi du 24 juin 1919 et les lois subséquentes et notam-
ment la loi du 20 mars 1927 ;

Le Conseil des'Ministres entendu,
DÉCRÈTE:

Article l^.—Il est ouvert jusqu'au 30 juin 1936, dans les
conditions prévues parla loi du 9 janvier 1926, un délai supplé-
mentaire pour la présentation au litre de la loi du 31 mars
1919 el des lois subséquentes des demandas de pension d'in-
validité lorsque les infirmités invoquées résultent:
' Soit de blessures de guerre régulièrement constatées;

Êôit de blessures en service commandérégulièretnentcons-
tatées au cours de la guerre 191-S-1918 ou d'une expédition
déclarée campagne de guerre ;

Soit d'une maladie contractée pendant la guerre 19U-1918-
ou au cours d'opérations déclarées campagnes de guerre',
dans une unité combattante, lorsque cette maladie aura
donné Heu a une constatation réguli&re ;

Soit^d'uno maladie exotique contractée au cours de la
guerre t91.î-'1918 sur un théâtre d'opérations autre que le
front-occidental, lorsque cette maladie aura donné lieu à. un&
constatation régulière. , •

Art. 2.— Le délai prévu à l'article 1e»' ci-dessus est ouvert
dans les mûmes conditions pour la présentation au titre de-
la loi du 24 juin 1919 et des lois subséquentes des demandes
de pension d'invalidité, lorsque les infirmités invoquées ré-
sultent de blessures reçues dans les conditions prévues aux
paragraphes !<"' et 2, de l'article 2 de la loi du 24 juin 191&
modifiée par la loi du 28 juillet 1931, ou de maladies contrac-
tées par suite de mauvais traitements subis dans des forte-
resses ou dans'des camps de prisonniers. "

Art. 3.—Le délai prévu à l'article 2 est ouvert aux ayants.
cause des militaires et anciens militaires ou des victimes
civiles visés a'ux 'artiolûs précédents pour la présentation dès-
demandes de-pension au titre des lois des 31 mars 1919 et
26. juin 1919 et/des lois subséquentes lorsque le décès de
ces'militaires et^anciens militaires ou de ces victimes civiles
résulte dos blessures ou maladies visées aux arlioles pré-
cédents.

Art. 4.— En l'absence d'un fait nouveau, les demandes'
présentées en vertu des dispositions du présent décret ne
seront recevables que si les infirmités alléguéos'n'ontpas lait
antérieurement à la publication de ce décretl 'objet d^une;
.décision de, rejet pour .un motif autre que la forclusion.

Art. 5.— Le présent décret sera soumis à la ratification des
Chambres, conformément à l'article unique (§2) do la loi du
,8 juin 1935susvise.

Art. 6.— Le Président du conseil, Ministre des affaires
étrangères, le Ministre des pensions elle Ministre des nnan-
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ces sont chargés, chacun en OQ qui le concerne,,de l'exécu-
tion du présent, décret qui sera publié au Journal ojJisiel.

Fait à Paris, le 30 octobre 1935.
ALBERT LEBRUN.

Far le Président do la République:
t.e. Présï'fîeiil du conseil,

Ministre des affaires étrangères^.
PIEHRE LA VAL.

Le Ministre des pensions,
HËNIU MAUPOIL.

Le Ministre des finances\
MAIÏCEL RÉGNIER.

Textes relatifs nu véffimc disciplinaire applicable aux
Cadres Généraux et Locaux,

LOI portant fixation du budget des dépenses e£ des receUes
de l'exercice 1905.

(22 avril 1905.) -
(BalL des Lois, 12" S,, B. 2635, n. 46110).

'65 Tous les fonctionnaires civils et militaires, tous les em-
ployés et ouvriers de toutes administrations publiques ont
droit ii la communication personnelle et confidentielle de
toutes les notes, feuilles signaléliques et tous autres docu-
menta composant Ïciir dossier, soit avant d'être l'objet d'une
mesure disciplinaire ou d'un déplacement d'office, soit avant

'•d'être retardés dans leur avancement a l'ancienneté.
(V. Dt'cr. 10 mars 1906).

DÉPÊCHE aUNISTJRniliI .LB :
N0 •a 2

Paris, le 6 décembre 1907.

sèment la volonté du législateur et, par suite d'habiliter les
fqnGlionriaires 'de tous ordres à exercer le droit qui leur a
.été conféré. Or, ce droit ne pourrait plus être exerc'é, dans
les conditions où.l'a voulu le Parlement, si la communication
du dossier ne devait avoir lieu que lorsque la sanction a dé-
jà été,prononcéç. . : ' '

,11 demeure donc bien établi que tous les fonctionnaires et
agents, en service dans la Colonie que vous administrez.
pourront obtenir communication de,leur dossier, dans les
conditions spécifiées par l'article 65 de la loi de Finances du

,22 avril 1905. En vue d'éviter tout recours ultérieur de leur
part, il vous appartiendra, Ïe moment venu, de les invitera
faire connaître, par écrit; s'ils désirent user de la faculté qui
leur est conférée par l'article précité. Il est évident; que, lors-'

. que la sanction à- înteryenic devra, aux termes des règlements,
être précédée, de l'ayis d'une commission, l'offre de com-
munication du dossier devra être fai|;e avant la comparution
devant celle-ci de l'agent en cause.
•Je tiens, enfin, à.préciser que la pensée ne m'était point

- venue, en appelant votre attention sur les précautions à. pren-
dre en vue d'éviterla disparition des pièces consultées, d'in-
terdire le transfertdu dossier d'un point à un autre de'la Co-
lonie, J'émettais seulement l'avis qu'il convenait dè.n'ad-
meltre l'intéressé à en prendre connaissance qu'en présence
de son chef de Service, ou d'unfonclionnai^.désigné.à.cet..

"effet, et. par suite de ne soustraire, à aucun niomenti à;la
surveillance de celui-ci les documents communiqués.

• Je vous prie de m'accuser réception de la présente circu-
laire.' ' ' -! • ' : • • ' • ' , , • - . • . • . .

Pour ampliation :
I.c Directeurdu Cabinet

et dit Pei'soitiie/,
0.BORDEAUX. '

> . LE MINISTRE DES COLONIES,
•A Mewieurs les Gôuveriiewif Généraux de V Indochine, de

V Afrique Occidentale/rançaifse c£ de Madagascar, leCom-
Wi.'saire Gênerai dan-a le» powe^ions du Oonffo français et
dépendances, /(.'.s' tiouiwitt.'ni'f! de la 'Martini/jne, de la Gua-
' dv/onjx:, dii la îîflinSan^ c/e* la Guyane fl'ançaine, de In Cûie

des Soma/iff, dw KfafHi'wcwenffï /rançais dans l'Inde, de '
Ma/j'of/o fi di'-.pQndancctï, do la Nowclle-Caîcdonic^ dfw îîia-
Uii^eirienffî français de l'Ocftftnie et dvpendf-inccs, ci l'Admi-
nùh'ftieur dcn île» Saint-Pierre et ^îiyuoh'/t.

J'ai été consulté, sur l 'interprétation ù donner a plusieurs
.pruscriplions contenues dans la Circulaire du 18 avril der- :
nier relative, à l'application aux fonctionnaires et agents oo-
^oniaux et locaux de 1'arl.icle 65 dela. loi de Finances du Sa
avril 1905.^ / ' • ' . ' ;

•To vous rappelle que le législateur a voulu PEU* cette dispo-
sition, assurer aux fonuLionnairei:i et agents toutes les garan-
. ties d'équité et •d'iinpartialitâ compaliblos aveiî le mainLien ;
• dû- là discipline. 11 lui a paru nécessaire, a cet elfût, dû sti- :
•puîtir quiï tout agont incriminé aura le droit, avant d'ôtre
•l'objet d'une miisure disoiplinaire, d'ôtre informé des sriefs ;

•qui la mofciveraieht, et de prendre connaissance de tou£. les i
:"clocmnents. composant son dossier, arm d'être à môlïie rie !
présenter Louis les moyens de défense dont il dispose. i

^ Le devoir de.l'.Adrïlin-isLr.aUon est derespecler scrupulcu- f

»ÊPÈGltI3-Ï lIINISTÉllIEtï i lS
'^Ï^L '. ' 1 • ' ' • ••' " • • ' • . . ' • - •

Paris, le 25 février 1909.

LE MINISTRE DES ClOLONIBS,

A ]\.le8sîetirs le» Croît rer/ieurs Généraux de l'IndocJiine, fîe-
l'Afr.if/ne Occidentale française, du Congo français si dépen-
dances, de Madagascar, les Gouverneurs des colonies, eU'Ad-'

'.' .minist-raieur do Si Pierre ei Mîyuchn.

Vous avez pu constater, en recevant mes circulaires des
18 avril ë 16 décembre 1907, relatives àr-applioatiori aux fonc-
tionnaires et agents coloniaux et locaux, de l'article 65 de la

• loi de Financea du 32 avril 1905, que Je considère comme un
impérieux devoir d'assurer a tout inculpé quelquemodeste
que soit son grade, les facilités les plus larges pour se justi-
fier des fautes qui lui sont reprochées.

La situation à laquelle a pu parvenir un fonctionnaire, si
peu élevée, sôit-ells dans la hiérarchie administrative, doit
inspirer ÎQ reapeet. •

11 ne convient donc d'y porter atteinte, même légèrement;
qu'avec la plus prudente circonspection.

Le droit de sévir est une prérogative dont; il ne doit être
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iait usage qu'à bon escient, et lorsque, pour desraisôns aux-
quelles deme.ure, complèteinent,étrangère .toute cîrcqnstauce
ne serattachant pas étroitement aux faits incrimines iï est
définitivement, acquis que les griefs élevés contre un fonc-
.tionnaire sont fondés.

, Je ne saurais donc trop insister sur lanécessîté de ne res-
treindre, en aucun cas, les garanties accordées aux inculpés
parles règlements qui les régiss'ent.

Lerapperdecette oblîgàtionesttl'autantplùsoppoï'tunque
<les exemples récents ont- démontré que les prescriptions
édictées à/ce sujet ^esont pas toujours assez soigneuse-
ment observées. ; ; ' '

lï'eri résulte que'môn Département est constamment saisi
de recours formes à l'occasion de sanctions intervenues sans
que les formalifes indisîîensables aient été remplies. La légi-
mité de certains pourvois ihtroâuits devant le Conseil d'Etat,
pour des laits de cette nature a déjà été reconnue par cette
haute Assemblée., : ' ' ~ ' . '

Or, l'annulationd'une décision nécessite normalementl'ou-
verture d'une procédure nouvelle ; le règlement de la situa-
tion de ragent 'en cause subit ainsi des retards prolongés,
qui-lui sont préjùdiciableâ ainsi qu'à la Colonie intéressée.
Enfin, il en-rés'ulte, pour mon Département, un surcroit de

travail injustifié. :
; '.-'Je suis résolu à empocher le retour de ces inconvénients.
A/ cet effet, jecrois nécessaire de vous tracer, d'une maniè-
re minutieuse, la- ligne de conduite qui devra, être scrupu-
leusement suivie toutes les fois que vous jugerez indispen-
sable de déférer à un conseil d'enquête un fonctionnaire pla-
cé sous votreautorité.^ ,

ï)c la constitution des conseils d'enqnctc.

, Il.est indispensable que les règlements régissant chaque
personnel précisent, pour chaque grade et chaque classe
d'agents, îa qualité et le nombre des fonctionnaires devant
rfaire partie du Conseil d'enquête.

Ce nombre.doit toujours être impair, afin que le partage
des voix ne puisse pas se produire et que le vote émis ait,
dans tous les cas^ une signification bien précise, sans qu'il
soit'necessaire de rendre prépondérante la voix duPrésident,

II vous appartiendra de modifier, s'il y a lieu^ dans le plus
Ïiref délai, en conformité de ces règles, les actes organiques
du personnel local delà colonie que vous administrez.
; Vous devrez égalementcompléter, saris retard,par l'addi-
tion de dispositions relatives à la discipline et àla constitu-
tion des conseils d'enquête,- en vous conformant rigoureuse-
ment' aux indications ci-dessus, lés .textes.organisant les
-corps, locaux, qui ne .contiendraient aucune,prescription .à
-Èe suîet.' '•-• '• . . • . ; - ' • ' , . ' - • "•,: . : . . • ; '

Vous prendrez soin d'observer scrupuleusement à l'ave-
nir les règles ainsi édictées. • .: ••"••''- • ; i;
- -Vous veillerez également à l'application des prescriptions'
régissant, au point de vue disciplinaire, le personnel colo-
niai en; service dans là-possession placée sous votre autorité.
, , .Lorsque la désignation personnelle des fonctionnaires ap-
pelés à faire partie d'un conseil d'enquête sera laissée îi vo-

^tro choix, vous aurez soin de n'ycomprendre:
l°hi les parents ou les alliés de l'inculpé, jusqu'au ^de-

gré inclusivement.; \' • / ' • ' ' •
; 2" ni les auteurs de la plainte, s'il en a été formé une; ou

des rapports, s'il en a été dressé, ni généralement tous ceux
qui ont émis un avis au cours de ^enquête préliminaire. '

Toutefois, les personnes désignées ci-dessus peuvent
quand il est utile, être appelées à fournir des renseignements.
au Conseil. •

Un fonctionnaire ayant fa i tpar t ie d'un Conseil d'enquête-
ne peut, en principe, siéger dans un autre conseil appelé à
connaître de la même aiïaire.

Dc-s formes «ïc Pcnyuùlc.

L'envoi d'un fonctionnaire devant un conseil d'enquête
constituant, à. l'égard de celui-ci, une mesure grave-suscep-
tible de lui être préjudiciable, une telle décision ne doit être-
prise que si les raisons qui la motivent ont été suffisamment
élucidées pour que la culpabilité de l'agent en cause appa-
raisse clairement.

Il n'est pas douteux que vous ayez la faculté de traduire
d'office devant un conseil d'enquête tout fonctionnaire colo-
nial à qui cette procédure peut être appliquée. Toutefois cette
manière do faire doit être limitée aux cas'où; la faute est pa-
tente et où aucun doute ne peut subsister sur son auteur.

Le plus souvent, en effet, il est indispensable de faire pro-
céder à une, sorte d'instruction de l'affaire ou enquête pré-
liminaîre. Cette.. mission doit toujours ûtrc confiée à un fonc-
tionnaire d'un grade supérieur à celui de l'inculpé et donnel1

lieu à rétablissement d'un rapport dans lequel son auteur
formule ses conclusions personnelles. . '

II va de soi que, si ces conclusions sont favorables à l'in*
culpé, elles lui restent acquises et que contrairement à ces
conclusions, vous croyez devoir déférer a un conseil d'en-
quête l'agent en cause, le rapport restera dans sa teneur, et
sans qu'il y soitapporté aucune modification, jointau dossier
de l'affaire.

Au besoin, et en vue d'éviter toute mesure prématurée,
vous ne devez pas hésiter à réclamer un rapport supplé-
mentaire. : . ^

A. Formalités préliminaires.
Votre décision une .fois prise de traduire un fonctionnaire

devant un conseil d'enquête, il vous appartient, après on a-
voir informé le Président elles membres, s'ils font partie de
droit du Conseil, ou procédé à leur nomination, dans le cas
contraire, de-désigner parmi eux un rappoiïteur et de ÛxjBr-
le lieu de réunion. • . • •

Le choix d'un rapporteur me paraît nécessaire dans tous
les cas. II estindispensable qu'il y ait, au sein d'un Conseil,
un fonctionnaire connaissant dans les plus menus détails,.
'l'affaire soumise à'l'enquête. Outre que les investigations.
pourront être plus .minutieuses' et la discussion plus serrée,
les travaux du conseil y gagneront encore en rapidité, les
Obscurités, les plus légers doutes pouvant Être, grâce aurap-
poYtcmvJhimédiatement dissipés.' t

Vous devesi, en même temps, rio.tifier au fonclionnan'o in-
criminé une expédition de votre décii?ioh le traduisant de-
vant uri ûonseil d'enquête et composant celui-ci, en lui fai-
sant connaître les faits retenus à sa charge et en l'invitant
à su tenir à la disposition du rapporteur et à répondre aux
convocations: qui lui seront adressées, soit par celui-ci, soit
parle Président.
; outre les indications spécifiées ci-dessus, votre décisipni
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•devra mentionner les questions qui, ji l'exclusion de toutes
autres, devront être posées au Conseil d'enquête.

Les modifications qui surviendraient dans la composition
du Conseil d'enquête sont notifiées au fonctionnaire soumis
à renquêt& dans la même forme. L'intéressé pourra ainsi
vérifier la régularité de la composition du Conseil.

Les lettres de notification ou de convocation seront remises
au fonctionnaire en cause sous pli fermé, par un exprès, qui
prendra reçu du pli, ou qui, si l'intéressé refuse de le rece-
voir, ou s'il n'est pas trouvé à l'adresse indiquée par lui,
rapportera le pli, en consignant sur l'enveloppe le motif 'du
retour avec sa signature.. Le pli avec son enveloppe ainsi
annotée, sera alors retourné à l'autorité dont il émane etde-
vra être joint au dossier du Conseil d'enquête.

B. Rôle du rapporteur.
Le rapporteur convoque le fonctionnaire soumis a l'en-

quête etiui offre immédiatement, en conformité de l'article
65 de la loi de Finances du 22 avril 1905, communication de
toutes les pièces composant tant son dossier de personnel
que le dossier de l'affaire.

L'intéressé devra iaire connaître par écrit, s'il désire ou
non, user de la faculté qui lui est conférée parla disposition
précitée. Si sa réponse est affirmative, il devra, la commu-
nication ayant été faite, reconnaître par une attestation écri-
te, qu'il a-été admis, dans les conditions de l'article précité,
à prendre connaissance de son dossier.

Le rapporteur reçoit ensuite ses explications écrites ou
verbales, ainsi que les pièces qu'il désire présenter pour sa
défense.

Le fonctionnaire soumis à l'enquête désigne les personnes
qu'il se propose do faire entendre à sa décharge.

Si, après le commencement de l'enquête, l'intéressé de-
mande l'audition d'autres personnes que celles ainsi dési-
gnéeâ ces nouveaux témoins ne sont entendus qu'avec l'as-
sentiment du rapporteur. '

Le rapporteur convoque ou invite à lui faire parvenir une
déposition écrite, les personnes désignées-par Je fonction-
naire en cause. Celui-ci fait connaître los points sur lesquels
il désirent, que ces personnes soient interrogées.

Mais, outre les questions indiquées par l'inculpé, le' rap-
porteur a toute faculté pour poser aux témoins dont il s'agit
ïes questions qu'il juge utile.

11 peut ûgalemoiïtappeler d^ofïice devant lui toute personne
dont.le témoignage lui paraîtra dénature &. îaciliter la mani-
fostation de la vérité, ou rûcifuner l'envoi d'éclaircissements
écrits, lorsque la présence d'un témoin neJui semblera pas
Indispensable.

Il dresse procès-verbal des dépositions des témoins, re-
cueillies par lui et en donne communication, à l'inculpé, afin
que celui-ci pùîsse.les discuter. Chaque déposition doit être
^gnée par le témoin entendu et par le rapporteur. '

11 dresse également procès-verbal des interrogatoires du
fonctionnaire soumis a l'enquête, le signe eHnvite l'intéres-
sô à Ïe signer avec luî.Si celui-ci s'y refuse, mention est faite
<|û son refus, ainsi que des motifs de cette décision.

Si le fonctionnaire en cause n'a pas répondu àlaconvo-
cationet s'il n'a fail; valoir aucun empêchement' légitime, il
bipassé outre par le rapporteur. • . ' , ' •
^ Lorsque Ïerapporteur a terminé son enquête, pour laquelle
^ doit disposer, bien qu'en faisant diligence de tout le temps
nécessaire, il en consigne les résultats dans un rapport/où

il'résume toutes lês'explicatiohs du fonctionnaire elles dé-
clarations orales ou écrites des témoins, et mentionne que
l'intéressé a obtenu communication de toutson dossier ainsi
que des dépositions recueillies, • ' . ' " '

II adresse ensuite le dossier au président. " ' • ' ' ' . . .
Le rapporteur devra soigneusement éviter, non seulement

de faire explicitement connaître son opinion dans son rapport
mais aussi de laisser cette opinion se manifester par lacon-
texture de son travail qui doit se borner à être un simple ex-
posé de l'affaire. . ' • - !

11 n'est donné communication du'ï-apport au fonctionnaire
en cause qu'après' sa lecture en séance du Conseil.
- Jl n'est pas besoin de dire qu'au cours de l'enquête le rap-
porteur doit faire preuve d'une impartialité absolue et re-
chercher avec le même soin ce qui peut être favorable à l'in-
culpé et ce qui peutconfirmer les accusationsdont il esirob-
]'et, sans se départir un seul instantà son'égard, ainsi qru'à
l'égard des témoins de l'attitude bienveillante nécessaire
pour que l'intimidation ne nuise pas à la manifestation de
la vérité.

C. Réunion et procédure dv. cwseil ^'enquête.
, Le Président fixe la date,de la réunion du Conseil et donner

au fonctionnaire soumis :à. l'enquête, l'ordre dese présenter
aux lieu, jour et heure indiqués, en l'avisant que,;s'îl ne se
présente pas,et s'il ne fait .valoir aucun empêchement légi-
time» il sera passé outre. En cas d'absence de l'intéressé men-r
tion en est faite au procès-verbal contenant l'avis du^con-
seil d'enquête. . , , . .

Le Président convoque toutes les personnes qu'il, lui pa-
raît utile d'appeler pour fournir des renseignements au Con-
seil, que leur audition ai.t été ou non demandée par l'inculpé*

Si le fonctionnaire soumis à l'enquête sollicite l'audition
de personnes autres que celles déjà interrogées à sa requête,
par le rapporteur, le Conseil apprécie l'opportunité de don-
ner satisfaction à sa demande. . , , •

II est; d'ailleurs à remarquer que la procédure des Conseils
d'enquête n'étant pas une procédure judiciaire, aucune
personne ne saurait'être' obligée, par les voies de.droit, à
comparaître ou 'à répondre à l'invitation du rapporteur ou
du président. '

Cependant, les fonctionnaires sont tenus de se rendre u la
convocation qu'ils reçoivent du rapporteur ou du président,
à moins d'empêchement admis par les autorités dont ils
relèvent. , . ' ^ .

A l'ouverture de la séance, après avoir famntroduire le
fonctionnaire en cause, lèprésidentdonnelecluredcs textes
visant le oas de ce fonctionnaire.

Les'membres du Conseil autres que le président et le rap-
porteur n'ayant pas vu le dossier avant la séa'nce. il doit être
donné' lecture de foules lès pièces qu'il contient. Cependant
si le fonctionnaire incriminé ou un des membres du Conseil
n'en réclame pas la lecture intégrale, le présiden!. neut, après
avoir mentionné la préyenoe d'une pièce au dossier ou son
objet, ne pas en donner lecture ou n'en lire que des extraits.

Le 'Conseil entend ensuite successivement et séparément
les personnes convoquées.

Lu fonctionnaire incriminé ût les membres du conseil peu-
vent adresser aux personnes appelées les questions qu'ils
jugent convenables, mais par l'organe du président.

L'audition des témoins prend fin lorsque le fonctionnaire
soumis à l'enquête déclare n'avoir plus aucune question à
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leur adresser et que les. membres; dû, Conseil n'ont-pus de
nouveaux éclaircissement à leur demander. , , .

Après que les personnes convoquées devant le Conseil ont
été entendues, l'agent en cause présente ses observations.
Il doit avoir la parole le dernier. • • ' : ' s . •
,i Lorsque, suivant la déclaration expresse de l'intéressé, ses
observations sont terminées-, le président consulte les mem-
bres du conseil pour savoir s'ils sont suffisamment éclairés.
Dans le cas de.l'anirmative, il fait retirer, le fonctionnaire
:soumi.s à l'enquête pour permettre au conseil de .délibérer.
Dans le. cas contraire l'enquête continue. •

Si, au cours de l'enquête,.des faits autres que ceux qui
•sont énoncés daps la décision réunissant le Conseil sont por-
tés à .la connaissance de celui-ci, le .président les signale à
l'autorité compétente ; mais, le conseil d'enquête ne peut
pas s'en saisir et ne.doit donner,son avis que sur les faits
soumis à son.examen. , • :-

I/enquête terminée, le président pose au conseilles ques-
tions spécifiées dans la décision d'envoi devant le Conseil.

11 met ensuite aux voix la question, de la peine discipli-
naire encourue par l'agent en cause. II commence par la peine
la plus élevée, et descend, s'il y a lieu, jusqu'à la sanction
là plus faible, parmi celleis sur L'application desquelles" le
coriseîl,doit être réglementairement consulté. . " • " • - -

• ' • ' Sur chacune des questions, les membres'du Conseft votent
au scrutin secret en déposant dans une^urnc, pouri'anirma-
ve, une boute sur laquelle es't inscrit •Ie' mot '.'oui" et pour la
négative, lé mot "non"'. - : \ •

La majorité forme,l'avis du Conseil. ' • : • :
Cet avis estconsigné dans le prùcès-verbal; qui.doit;âtre

signé par tous lés membres dans l'ordre inverse du'rang de
préséance, le président sigriàrit lé dernier. ' • : • - • '

Les séances des conseils d'enquête ne'peuvent avoir ;lieu
qu'a'huisclôs; il-est in'terdit d'en rendre compte. Ces con-
seils sont dissous de plein droit aussitôt après avoir donné
leur avis sur l'affaire pour laquelle ils ont 'été convoqués.', 'i

Tel esL l'ensemble, des règles présentées dans l'ordre où
la succession des faits doit entraîner leur application que je
déaire voir suivies, tant pour assurer aux agents .incrimines
l'exercice aussi large que possible de leur droit de défense
queipourmettre les intéressés dans l'impossibilité de se pour-
voir utilement, pour vice, de forme, devant le Conseil d'Etat
contre la décision qui les aura îrappés. , , , . ,
. Les prescripUons ainsi,,6dictées ne constituent pas seule-
ment, eneflÇet, pour les agents, de tous ordres dës,garanties
de justice et d'impartialité. Elles .mettroïlt l'administration
-en,mesured.,eréprimer.efficai3emment, les fautes qui pourront
être commiseSi- et;, loin de porter; atteinte à l'autorité néces-
saire des ohels, elles.sauvegard eront ainsi, a. laîois.l'espn't
:de discipline et d'équité. ' , - • ... . . , :

J'insiste donc de la iaçon la^plus;pressante pour que les
•instructions contenues dans la présfinte.circulaire, dont vous
voudrez, m'accusor réception, soient rigoureusement obse,r-'
'vées à l'avenir. , - .. , . . ,

PiC.C.
Ls Directeur du Versonnéî,

' DALMAS l - ,

CIRCULAIRE îninistèyiQHç du. sujette-Ï-'action discipli^wr.ç
admmisimtivç eiîmâture de. détournement de deniers pu—

. h^ics., ' ,,^' : ' , , , .
. Paria, le il octobre 1923.

: ' . ; . .. . 1 . •', ; - 1 , . N^b.
(Ministère des colomes.—'Direction' du personnel et delà

' ' comptabilité-- 'a0 Bureau; B)..
LE M,INISTIIB DES COLONIES A MiïSSIEURS LES GOUVERNEURS GÊNÉ- .

IIAUX DE L'AFRIQUE OCCIDENTALE FRANÇAISE, D3 L'INDOCHINE,
DE L'AFRIQUE'ÉQOATORIALK FHANÇAISE ET DE- MADAGASCAR, LES
GOUVERNEURS DES COLONIES, LES COMMiSSAIIlES DE LA RÉPUBLI-
QtJE FRÀ'NÇAÏSE AU CAMEROUN ET AU TOGO. ' :

A l'occasion d'une afFaire relative à uni diélom'nèmen.t de-
deniers publics par un comptable de rAdiiîîms'tration^niort
Département a été conduit a rechercher l;n conséquencead-
l-ninî^,1^^^ Î110 pouvait,avoir à l'égard d'e l'intéressé une
action judiciaire ouverte pour ce motif et à déterminer, après
consultation de,M. leminisire delà justice,, garde des sceaux,,
la procédure à suivre 4 ce^point de vue' dans les situations.
similaires. • - , ;

,11 cpnvient tout d'abord, de rappeler q;ue-îe détournement.
par les percepteurs dépositaires et comptables publics, des.
deniers, effets ou valeurs déposés entre leurs mains, ast ré-
primé par les articles, 169 et 171 du. Code pénal. Le pre'mier
de .ces, textes prévoit, comme sanction, la peine dea-tira'vaux,
îorcés à temps si leSidioses détournées ou soustraites -sonb
au-dessus d'une valeur de tro;is mille' francs ; le .second quE
vise le, cas. où la. valeur .détournée &st au contraire inîcrieur&
a. trois mille francs, dispose que le coupable sera puni d':uni
emprispnneniept-de deux ans au moins et de omq' ans au
plus et que le cçndamné sera de plus déclaré à jamais in-
capable d/exercer, aucune fo,ncti"on publique. :
_ _ C e c i posé, dilïfârents cas peuvent êlfre examinés :.

,La première hypothèse à envisager est celle dans laquelle
le tohctionnaire incriminé et poursuivi judiciairement a lait
l'objet d'une instruc.tion close par unnon-li-çu, oii-bien, tra-
Jduit en justice, a bénéficié d'im jugement d'acquittement.
, ^'action publique ainsi terminée ne doit, ni ne .peut, au.
point de vue administratif, être considérée comme apportant
^l'affaire une.solulion définitive, Le» faits retonus par le
magistrat ins^ructçTir ûu soumis, à l'appréciation de la juri-
diction compétente peuvent, sans être tombés sous- l'e coup
de la sanction pénale, mûriter, en eiïot, une sanction admi-
nistrative -qu'il appartion-dra.à l'autorité qualifiée de pro-
noncer. Un conaeil'd'CinyuÉte, réguUiiremûnt.tpri'ûé, ot'réuni
suivant la.régleinentation on vigueur, cl evra être appelé a les
évoquer devant lui et à fournir son avis en se, conformant à;
,la procédure instituée en la matière. -,

, Si, an contraire, le fonctionnaire en cause a.v.u son procès
^aboutir à une condamnation, U conviont .d'opérer; ,imo ̂ r
tinction, suivant que la condamnation prononcée constitue»
^une-application de l'article 169, dû l'article 171 ou do l-'un ou
.l'autre de ces textes mitigé,par, l'octroi, dû;e.,ircon5taûccs,al-
ténuant.es.. ̂ , , , . . . . , , , i

En effet, condamné,en verlu de l'ar.ticle 169 .qui, prévoit
.une, punition,de travaux forcés à temps, le fonotionnaire'visê
se, trouve! frappé.d'une peine afiliotive et infamante qui en-
traine pour lui de piano la privation du-;droit d'exercer ses

, fonojj.ons et, par conséquent, l'exclusion du corps;auquels 11
.appartient. Placée en :présence, d'un .arr^fc.iilëifinilif^de ce
.'genre, l'Administration doit donGse;bornû'p à enregistrer îo.

Page LEXPOL 14 sur 24



l^ MARS 193& JOURNAL OFFICIEL DES ÉTABLISSEMENTS FIIANÇA-IS DE L-OCÉANIE

décision de la Cour d'Assises dans toutes ses conséquences
de droit dont elle assure, en ce qui la concerne, l'application
immédiate et directe. . .

-Il en est de même si la condamnation à une peine de sim-
ple emprisonnement a été prononcée par le tribunal correc-
tionnel qui, taisant état des dispositions de l'article 171, a
déclaré, dans son jugement, Je condamné a jamais incapa-
ble d'exercer aucune fonction publique. , , .

11 en va tout; autrement, au contraire, si la Cour d'Assises,
accordant à l'accusé le bénéfice des circonstances atténu-
antes, réduitia peine prononcée enl'abaissaht au degré de la
sanction prévue par l'article 171, sans y adjoindre-aucun
complément, ou si le tribunal correctionnel, appliquant la
môme disposition du code, recourt à l'article 463, pour atté-
nuer sa décision et ne prononce pas l'interdiction mention-
née., - '

La doctrine admet en effet d'une façon générale que l'exis-
tence de circonstances atténuantes peut alTranchir le préve-
nu de la peine d'interdiction des fonctions publiques (1) et
de nombreuses décisions de jurisprudence peuvent être ci-
tées en faveur de la thèse qui^permet au tribunal correction-
nel de ne point prononcer, pour ce motif, l'interdiction d'e-
xercer des fonctions publiques, mûme lorsqu'elle est édictée
obligatoirement par la loi (à). . :

Constatatant. ce silence de la décision de justice, l'Admi-
nistration pourra-t-elle, comine dans les cas précédents, pro-
noncer d'office la révocation du coupable ou devra-t-ellfî au
contraire s'abstenir de toute action? A cette double ques-
tion, il convient de répondre par la négative. • '

En enet, si dans le cas, de l'article 169, l'interdiction des
fonctions publiques est une peine accessoire des travaux
iorcés, ello est, en'matîèrc correctionnelle, une peine com-
plémentaire qui ne peut être appliquée do plein droit qu'à
la condition d'être expressément visée dans le jugement de
condamnation. Il en résulte que l'Administration ne peut,
devant le silence observé &ur ce point par le tribunal, pro-
céder par voie de révocation d'office, mais aussi que les
considérations déjà ci-dessus développées à l'occasion dû
non-lieu ou de l'acquittement lui permettent toujours dé
frapper disciplinairûmont le coupable à la condition d'ob-
server les formes dû la procédure disciplinaire. '

Quel sera alors le rùle dévolu au conseil d'enquête? c'est
Un point qu'il n'est pas inutile de préciser. ISn elïet, se trou-
vant en présence d'une décision àe justice ayant acquis
force de, chose jugée, le conseil sortirait du rôle qui lui est
attribué et, des pouvoirs qui lui sont dévolus si, reprenant
^instruction du Parquet et contrôlant le jugement ou l'arrêt
-iî examinait le degré d'une culpabilité déjà légalement sanc- '
.tionnée ; son action devra donc se borner à rechercher si là
.condamnation prononcée est de nature, par son motif, à
justifier ou non la révocation du fonctionnaire condamné et
c'esttïans ce sens limitatif que devra ôtre rédigée l'umquo
Question-qui lui sera posée par les soins de l'autorité adtTii-
îïiîîtrative.

Je vous serais obligé de m'accuser réception de la'pré-

.(1). Cf. Garçon, Code pénal annoté. Art. -169 à 172. NO 106 Helie
^t Chauveau. T. ÏI. Soi. :

.(2) Cass. 12 septembre 1846. Sirey 1846. 1862 Pau 29 décembre
-*84i Sirey 18^2-1-959 (Garçon) article 463. n° 107 et suivants.

sente circulaire à laquelle je désire vous voir accorder une
particulière attention. . . .

A. SARRAUT

DÉPÊCHE MIÎVISTÈRIELLE,
N* ESC

Paris, le 31 décembre 1929,

LE,MINJSTRE DES: COLONIES, , ,_

A Messieurs les Gouverneurs Géncrautc, les Gouverneurs des
' ' 1 Colonies.' ' ' - ' '

L'attention duDépartement a été appelée sur divers arrêts
du. Conseil d'État annulant des décisions'locales portant
sanction disciplinaire pour le.Thotjf que les conseils d'^n-
.qviéte ayant précédé cette n1esure,.ontété irrégulièrement
constitués.. ^ . , ,

IÏ y donc lieu de, veiller attentivement a ce que la compo-
sition de ces Conseils soit désormais et sans exception con-
forme aux textes qui, les organisent. .

Non seulement le;nombre des membres deaConseils d'en-
quête, mais également leur fonction, leur grade^et leur classe
devront, être exactement ceux que prévoient les actes régle-
mentaires fixant le statut des cadres du personnel auquel
.appartient le fonctionnaire qui leur est détéré.

Le dernier en date des arrêts du Conseil d'Etat rappelant
les règles indiquées ci-dessus, rendu le 25 juillet 1929 ren-
ferme les .considérants reproduits ci-après: , :

« .Considérant d'une part, que, d'après l'artiôle 24 de l'ar-
rêté du Gouverneur.Grénéral de l'ÀErique Occidentale Fran-
çaise, en date du 7mars 1925, la révocation des inspecteurs
de police ne ̂ peut être .prononcée parle Gouverneur Général
qu'après avis d^un Conseil d'enquête dans lequel doivent
siéger notamment, deux îonctionnairûs du mêm& grade que
le îonctionnaire en cause, plus anciens .que lui, ou à déEàut,
deux fonctionnaires d'un cadre régulier ayant'.une assimila-
tion correspondante à celle de l'intéresse. . . ;

,«,Considéi'ant,.cr'aut['e part qu'aux termes'de l'article 18
de l'arrêté rirécUe du 7 niars 1925, les grades successifs aux-
'que'ls peuvent prétendre les fonctionnaires de la police, sont,
dans le cadre des inspecteurs: inspecteurs adjoints,.inspec-
teur, inspecteur principal, inspecteur principal hors.classe.

« Çonskiérani qu'il résulte de l'instruction que l'un des
deux fonctionnaires du cadre dos inspecteurs de police» ap-
pelés à faire partie du Conseil d'enquête devant lequel a été
traduit le sieur T.,., Inspecteur, avait le grade d'inspecteur
'principal hors classe, supérieur à celui du requérant ;. qu'ain-
si le Conseil d'enquête n'a pas été composé conformément
aux dispositions ci-dessus rappelées de l'article 34 de l'ar-
rêté du Gouverneur Général de l'Afrique Occidentale fran-
çaise en date du 7 Mars 1925; que dès lors, le sieur T... est
fondé à demander'l'annulation de l'an'ôté attaqué, comme
ayant été rendu sur uno procédure irrégulière ».

Je vous prie de vouloir bien donner les instructions néces-
saires u ctït égard.

Vous voudrez bien d'autre part, m'accuser réception de
,la présente circulaire. \ - •

, , f.c Ministredes colonies,
P1ÉTRI. ' , , . :
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AVIS,OFFICIELS

Paris, ïc 3 septembre 1930.
LE MINISTRE DES COLONIES,

A Messieurs les Gouverneurs G&nèraus de l'Indochine, de t'A-
frif(uo- Occidentale française, de i''A frif/iio ISywioriale fran-
çaise et de Madagascar, les Gouverneurs des Colonies et les
Commissaires de la îîépv.blic/v.e au Cameroun et au Togo.

.La Circulaire du 25 février 3909 a réglementé dans ses
détails essentiels la procédure désConseils d'enquête aux
..Colonies.;' • ,.. ->. ' . . . . .. , .:,, . , . , , , . . \ .. , , , , . ,

Elle ne,précis& point cependant les- conditions-dans les-
quelles les fonctionnaires ou agents incriminés sont appelés
à exposer leurs moyens de défense. :" ' ' '.

La grande majorité1 des actes organiques dès Personnels
des Cadres .Généraux, ne comporté elle meule' que des dis-

; positions çénérales sûr la maLièrè,-la plùpàH dé ces textes
se bornant.à reconnaître aux intéressés le droit de se jus-
tifier Soit'verhalemerit, soit par écrit.

La question m'a donc 'é^è pôsé'é de savoir si régulièrement
un,agenC traduit devant un Côns'eU de discipline peut' être
autorisé, à'se faire assister, par lin avocat inscrit-au Barreau.

, .Or, aucune disposilion d'ordre réglementaire lîe.'s'opposé
~à la concession'de cette autorisation^'èt la circulaire sus-
Visée recommande, d'autre part, d'accorder les, plus largè'à
.facilités aux intéresses pour se 'justifier 'dès-fautes qui leur
sorit reprochées. ' i: ' ' '•' ' ' • ' '' ;"'"•-'""' - " . - ' - » . - i ., • . ̂  . - . ' ' - • i

''•' 11 n'y a donc aucun inconvénient à' leur/permettre de se
Jaire assister, d'un A-vocat puisque cette faculté,né leur est
'pas enlevée par Ues textes dont ^certains' même la pré voient.
; 'Mais. en aucun cas, 'par1 contre, et quelle qùé'çoit la gra-
vité ou l'importance'de Sa oause.'le fonçiionnaire où,l'agent
incriminéne'pourra exolper de l'absence d'un ÀvocafcÏnsorÏt
au harrea'ù-daiis la Colonie..soit pour retarder un', acte quel-
conque 'de la procéd^^^ solliciter; t'run moment
quelconque," son envoi' dans une Colonie voisine ou dans îà
Métropole. " , ' ' ' " ' '''

II reste é vicient que les droits de l'Avocat choisi pour dé-
Eenseur par l'intéresse ne p.çurront être, en matière/de com-
ïnùnicàtion des .pièces du dossier autres cfue ceux (révolus
parlesLoisetrÈgleriientSà l'intéi'es&é lui-même'.'' '
'Enfin, il iraporte.que pourl'ayenir la question soit résolue
'définitivementôt^sans possibilité de discussion. À cet effet,
"vous voudrèx bien au moment ou vous aurez à porter .une
modification au. texte^organisant un. cadre local de person-
nel, saisir çelLe occasion pour insérer dans là partie ayant
traU à la discipline,, une disposition prévoyant expressément-
Ja faculté pour-lesintéressésaé Se faire assister d'un Avo-
cat .devant les Conseils de Discipline. '. • . ' • \

Jevôus'seraisobligé de vouloir bien m'accuser réception
des instructions qui'précèdent et; de tenir leDèpartementaù
courant, au fur et à mesuré que vous lès aurez prises.' des
nouvelles dispositions réglementaires qu'è vous aurez ajou-
tées auxtextes'organiques descadresloeaùx. fin cette ma-
tière. . ' •' •'•/. 1 1 1 • ' . ' • • 1 ":"' • • • ' ; ' '"• • • ; 1 • ! 1 '"•. ' ' '• . - ' '

. . ,.. , , : . •.,,,_ • , - , . , '-•^-/•PilîTRI.; - " ; - - •

Les avi'Ètés loennx dca 5 déccmbro Ï&13 et aOsciUeiribrc
1928, concernant les peines disciplînnircs ai»plitiaïtlca aux
caxïrc» locaux, ont dojf*. paru «ux Journaux o«ioicls do ïa
Colonie, des 15 ticccmbre 191» »î»«<s 'Sa'£ <it l"'octoï»roi02ti'i>«9oaa». "'»"

Enquélo <Ve cowmoiï» et incc'mmofSo.

• Conformément aux disposiliona'de l'article 6 du décret du lO
mai J'882, une enquête de commodo et incommoda est ouverte
pendant ̂  Jours à compter du 1'"' mars 1936 sur une demande
formulée par M. Jean Lie Ça i II, constructeur do navires demeu-
rant à Pûpeete, en .vue-d'obtenir Ï'ûulo.risalion d'instûllor sur le
•teri'îun-"Atimatai" (ancien terrain do la Compagnie Navale de
l'Océonie) un moteur à huile lourde de 12-14 chevaux,- destiné CL
mouvoir une scie à ruban, uno raboteuse et:un tour. , ,
, , , L'enquête dont il s'agit sera cïoaele 45 mars 1936, ùlTheures^
• M. Thirel, Marcel .agent-du Service des Travaux Publics, est
•désigné pour remplir les fondions, de commissaire-enquêteur.

, Papeele, le 22 février 1936.
Le Gouverneur p.i-,

' H . SAUT'OT.

-..,.- ..:;.. -. . .• ' , - : , ,AV IS , , , . , . .

Les Adjudications prévues par l'arrêté du 8 novembre 1930
.(J.O. du 16 février 1931), relatif aux débits de poissons, ourçnt
.lieu, dans le cabinet du Chef du Service d "Ad ni in ist rai ion Géné-
rale'et-des Finances, le; vendredi, 20 mars 1936 à 9 heures du
J-nalin. , . , . . . , , , , . . , ,

Les postulants,devront ôire munis de l'autorisa lion administra-
tive de concourir. ,
, Le.iermede rîgucur pour !a présentation des demandes est fixé
au 15 mars 1936. - - ' . ' . , . , : ' : • , ' ,
, 'Aux termes de l'ariicle 6 do Ï'arrôlô précité les débits de boissons
.pesont'ai.itQrisés qu'a Papeete. Ils sont divisés en deux catégories.

La première comprend les débits autorisés à vendre des boissons
alcooliques de toute^nature. -&û»r nombre cstfiseé à S.

Laideuxicme comprend les^débïts autorJisés à vendre seulement
des champagnes,' des vins mousseux et do la bière. J^eurnombrff
.esf fisse à 8. " . . . 1 , 1 . ' ..''^ ' ' , ' ''' , " ' '. , , ' ' ' '

.•Pai'dér.qgatiohà rQrl.iclc5del''aiTÔtédu8novembi'e4930,l'(id-
judicûlion des licences de 3° classe-catégorie À aura lieu pour
une période d'une année Seulement à compter du {w avril 1936.'

'•".., ^,...;-.,;, .'' 1 ,-A.VIS",- .; ' ^ , ; " • ' . .•'
Messieurs les Commerçants de Papeéte sont informés.

qu'une adjudication pour la ïoùrriituÏe de pain' hécessairiî
aux troupes du Détachement d'Infanterie Coloniale de Taln-
ki, pour le S"10 Trimestre 1936 aura lieii au 13 ur eau du Capî-
'ïaine Commandant le Détachement, le Mardi: £4 Mars à &
heures. • ' • • . . ' • • " • • . . . ! • • : . . . ; • • • •^ • • , . .

Le Caliier des chargés régissant cette fourriiture est déposé
a, la Caserrie'où il peut être consulté chaque four. • " '

A-VIS -

Le Capitaine de Corvette,commandant la Marine dans les
.Etablissements français de l'Océanie,' informe les commer-
çants qu'il.sera passé, dans les premiers jours dû mars,'.un.
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marché de gré à gré pour la .fourniture de l'essence et l'huile
à l'escadrille d'aviation E. 8. - . - , ' . ' , , r . , ( - . ,

Les quantités à livrer jusqu'au l01' }anvierl937 seront les
suivantes:

! Essence: 7' ' 120.000 litres' • ' • '
, Huile: , 12.00CHitrès

Pour lous renseignements, s'adresser'au Bureau de la
Marine. ' . ,

' " ' , " ' • • JEANPÎERpE. • •

AVIS • ;

Un concours pour trois emplois de rédacteur stagiaire de
l'Administration Centrale aura lieu àParis^e 4 juin pro-
chain dans les conditions de l'arrêté ministériel du^i dé-
cemÉre 19^2'. ' " ' , " ' ' , '. ••'"' ; l î

- Un concours pour oing emplois de sous-chef de bureau des
Secrétariats Généraux est ouvert les ,5 et 6 octobre 1936 par
arrêté ministériel du 24 janvier 1936 et dans les conditions
de l'arrêté ministériel du 28 avril 1913 et du décret du 24
avril 1931. . :

MATERNITÉ DE PAPEETE :
Malades entrés pendant Ïe mois (femmes, nourrissons)
î-Ïorïihre d'accouchements... ̂ .'..'....;-..,•.'.'..*..^...
Consultations de femmes enceintes..1..../...;..'.....
Consultations de nourrissons malades...............

/ - ' ' ' " DISPÈNSAÏRÈ.DÈ,PAPEETE': '
Consultations assistance (dont 158, consultants nou-
; veaiix)...:......;......,,..... .-.'.i '. .•'..,..,.....,..,
Pansements, diveps...,.-...,....,. ....^;,..'.,..,..........
:Injections diverses...'............. ,:.1...............
Opérations; dA petite chirurgie...;....,,.....-....,,;,.-,.
Hospitalisations...... .....'........... ...,...;•.,.,..,.
Consultations /antivénénçnnes (dont 23 consultants
, nouveaux) ...................................;....'.,....,.
Examens, de fillespubliques. ,:.•..;*..,.....,.'...,......
Injections antisigma,diverses- . . . .- .*. . , . , , ...,.....-
Soins-spociaux...,.,;.!.-.;. ...•;.;...;...,,,..>..,.......
Examens de laboratoire.............,.,,..,..,,.....,.

; Visites sanitaires de marins des goëlettes:localcs...:...

.' ] ] ; . LABÔRATOIRE'DE.BACTÈRIOLOGIE; . .
Nombre 'd'examens pratiqués...'.;...* ;;...........

PARTIE NON OFFICIELLE '

NOUVELLE ET INFORMATION

. . , , ,.A.VIS ^ -

La Société Nationale d'Encouragement au Bien, fondée en
1862, reconnue comme Etablissement d'utilité,publique .par
-décret d-u à mai 1894, voudrait étendre son action bienfai-
sante et moralisatrice aux .colonies, où elle a institué des

'membres correspondants, • • .
Cette œuvre a pour but de propager les principes et les

habitudes de moralité, d'ordre, d'économie, de temp.éranpe
et de dévouement à,l'humanité ; ses moyens d'action consis-
tent notamment en récompenses .morales et matérielles à
coux qui en sont jugés.dignes.
. Le Gouverneur des Etabliss.oments français de l'Océanie
ïocommande tout; particulièrement à la bienveillante atten-
tion des habitants cette AssoeiaLion:doni. la tâche hautement
humanitaire et socialo no leur échappera pas et les prie
d'adresser leurs adhésions au siège social de la "Société
Nationale d'Encouragement au Bien" 94, ruo Saint-Lazare
^ Paris 9" Arrondissement,' : , - , - ^ ,

. - Le Gouverneur,y.î., '
• H.SAUÎW. : ;

. ;. - ' . ; 1 . " -SERVICE I>E RADIOLOGIE: . , ',
Nombre de radioscopies pratiquées..:.....'..,....;/

SERVICE. D'HYGIÈNE ET DE PROPHYLAXIE,
Visite sanitaire .de-navires locaux ;..................
Désinseçtisation de goélettes locales.. . . . .( . . . . . . . . ,
Désinfection de locaux (4) et dé la voiture-ambulance

(3). .....„:.-......./...........,...-....,..,.......
Visite sanitaire cLes-dôtenus, de^la.Pnsoa Gproiliale....
Plans de constl'uctio.p ûu de réparation, contrôlés.....
Permis d'habiter, délivres...,.._...'...,.. ,......•.. .^^.

ASSISTANCE MÉDICALE INDIGÈNE :
, . . ^ . . . ^ . • . ^ ' . . .

yahiii (Secteur Papenoo-Pwmauîa):

Malades vus par le médecin qu i - a été, malade en
cours du mois. . . . . . . . . . . . . . . .*.. . . . . . . . . ...* ....1

Injections antisigma diverses..,.... .•...,......... ...
Injections de sérum antitétanique.. . . . . . . . . . . .......

Léproserie d1 Orof ara :

Visitos médicales pendant lé mois...........,.;......
Pansements divers...... >.............................
Injections d'I-lyrganol.. . . . . . . . . . . . . . ...............
Injections de Bleu de méthylène.. . . , . . . . . . . . . . . . . . .
Analyses d'urine.....................;........... ;.',

SERVICE DE SANTÉ

Mouveriionts sanitaires pendant lu mois
. <le janvier 193<î.

HOPITAL DE PAPEETE:
^aJa,dQs entrés pendant le mois....
^Opérations chirurgicales pratiquées

67
19

- , • Tahztï (Secteur Pqea-Tiarei}:-

Consultations données au dispensaire de Taravao à
(137 consultants)....... ............,..^..........

Injections aniisigma'pratiquées à ce'dispensaire.....
Malades hospitalisés à l'aiïibulanôe de Taravao,....
Injections, antisigma pratiquées à l'amiîuîanoe...... .
-Injections antituberculeuses pratiquées à r ambulance
Malades vus au cours des tournées hebdomadaires

' 'dans le secteur....... .....,;.*,..................
Injections antisigma pratiquées au; cours des tournées
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